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CARACTÈRE ET VOCATION DE LA ZONE UX

La zone UX est destinée à recevoir des activités issues 
des destinations* :

-   autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire* (industrie*, bureau*, entrepôt*) ;

-   commerce et activités de service* (commerce de gros* 
et activités de services avec accueil d’une clientèle*, 
restauration*, hôtels*) ;

-   équipements d’intérêt collectif et services publics*.

Le tissu de la zone UX se caractérise par une concen-
tration de bâtiments* d’activités édifiés généralement 
dans le cadre d’opérations d’ensemble* et implantés 
en recul des voies de desserte et entourés de parcs de 
stationnement ou d’aires de stockage et de manœuvres.

La zone UX comprend également trois secteurs spéci-
fiques relatifs d’une part à leurs règles d’implantation, 
de densité et de hauteur* et d’autre part aux activités 
présentes et souhaitées sur le site : 

-  le secteur UXc : parcs commerciaux de périphérie où 
est autorisée la destination* « artisanat et commerce 
de détail* » : Beaulieu à Puilboreau, Les Fourneaux 
et les Ormeaux à Angoulins-sur-Mer et Fief Rose à 
Lagord, ainsi que l’espace commercial de périphérie 
de proximité de Saint-Rogatien ;

-  le secteur UXd : espaces d’interface en frange des 
quartiers résidentiels ou de secteurs agricoles et dont 
les activités implantées doivent générer de faibles 
nuisances ;

-  le secteur UXe : la zone industrielle spécifique des 
Cottes Mailles sur la commune d’Aytré.

Se référer à l’Orientation d’Aménagement et de Pro-
grammation thématique « activités » pour connaître les 
destinations* et sous-destinations* préférentielles et 
celles interdites en fonction de la vocation dominante 
de chaque parc d’activités.

Certains terrains sont couverts par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation thématiques 
et/ou spatialisées (pièces n° 3.1 et 3.2) qui s’appliquent 
sur la zone en complément des dispositions du présent 
règlement.

Nonobstant les règles d’urbanisme énoncées ci-après, 
les dispositions de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral dite « loi 
Littoral » ainsi que celles des Plans de Prévention des 
Risques Naturels et technologiques approuvés prévalent 
sur le présent règlement édicté pour la zone UX.

Les règles énoncées ci-dessous sont essentiellement destinées à :

-   garder la maitrise quant à l’évolution du parc d’activités et ses destinations* principales définies par 
l’OAP activités, pièce n° 3.1.6 du présent PLUi ;

-   permettre un développement rationnel et maîtrisé de ces constructions* ;

-   regrouper l’ensemble de ces activités par vocation, pour une meilleure cohérence et visibilité, et éviter 
les nuisances et les risques de conflits d’usage ;

-   favoriser une intégration paysagère des constructions*.

VOCATION DE LA ZONE UX
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Les constructions* doivent respecter les conditions 
prévues dans le chapitre 1 « Les dispositions com-
munes à toutes les zones » du présent règlement 
complétées, le cas échéant, par les dispositions spé-
cifiques à la zone UX définies ci-après. 

 ARTICLE UX-1 
Interdiction de certains usages, affectation  
des sols et nature d’activités

Dans la zone UX sont interdits tous les usages, affecta-
tions des sols non visés à l’article 2 y compris :

Les constructions*, ouvrages et travaux relevant des 
destinations* ou sous-destinations* suivantes :

-   exploitation agricole et forestière*, à l’exception de 
ceux mentionnés à l’article 2 ; 

-   habitation*, à l’exception de celles mentionnées à 
l’article 2 ;

-   à l’intérieur de la destination* « Commerce et activités 
de service* » les sous-destinations* suivantes :

›  artisanat et commerce de détail*, excepté en zone 
UXc et dans le respect des règles édictées dans les 
dispositions générales,

›  cinéma* ;

-   à l’intérieur de la destination* « Équipements d’intérêt 
collectif et services publics* » les sous-destinations* 
suivantes :

›  salle d’art et de spectacles*,

›  les autres équipements recevant du public*,

›  équipements sportifs* ;

›  lieux de culte* ;

-  à l’intérieur de la destination* « Autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire* » les 
sous-destinations* suivantes :

›  centre de congrès et d’exposition*.

Les activités non liées à la vocation de la zone telles que :

-   les garages collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs ; 

-   le stationnement des caravanes isolées et qui sont 
utilisées en habitat permanent ;

-   les Parcs Résidentiels de Loisirs ; 

-   l’aménagement* de terrains de camping ; 

-   les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, 
combustibles solides, déchets ; 

-   les affouillements et exhaussements du sol* à l’ex-
ception de ceux directement liés ou nécessaires à une 
occupation ou utilisation admise à l’article 2 ; 

-   les parcs d’attraction ;

-   l’ouverture et l’exploitation de carrières.

1 /  DESTINATIONS* DES CONSTRUCTIONS* 
ET USAGE DES SOLS

Dans le secteur UXc, sont en plus interdites les desti-
nations* et sous-destinations* suivantes :

-   industrie* ;

-   entrepôt* non lié aux constructions autorisées dans 
le secteur ;

- cuisine dédiée à la vente en ligne*.

Dans le secteur UXd, sont en plus interdites les desti-
nations* et sous-destinations* suivantes :

-   installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement soumises à autorisation à l’exception de 
celles ne générant pas de nuisances vis-à-vis des 
espaces résidentiels.

Dans le secteur UXe, sont en plus interdites les desti-
nations* et sous-destinations* suivantes :

-   industrie* ;

-   installations classées pour la protection de l’environ-
nement soumises à autorisation ou à enregistrement.

 ARTICLE UX-2 
Limitation de certains usages, affectation  
des sols et nature d’activités

Dans la zone UX sont admis sous conditions les usages, 
affectations des sols et activités suivants :

2.1. CONDITIONS RELATIVES AUX DESTINATIONS* 
DES CONSTRUCTIONS* ET INSTALLATIONS 

Les constructions* autorisée en zone UX sont celles is-
sues des destinations* et sous-destinations* suivantes :

-   autres activités des secteurs primaire, secondaire 
ou tertiaire* :

›  industrie*,

›  entrepôt*,

›  bureau* ;

›  cuisine dédiée à la vente en ligne*.

-   commerce et activités de service* : 

›  commerce de gros*, 

›  activités de services avec accueil d’une clientèle*, 

›  restauration*, 

› hôtel* ;

-   équipements d’intérêt collectif et services publics*.

Les occupations et utilisations du sol ci-dessus sont 
admises à condition qu’elles soient compatibles avec 
la vocation dominante du secteur d’activités concerné, 
indiquée dans l’Orientation d’Aménagement et de Pro-
grammation thématique « activités » pièce n° 3.1.6 du 
PLUi et dès lors qu’elles :

-   sont projetées soit lors de la réalisation d’une opéra-
tion d’ensemble* portant sur tout ou partie du secteur 
considéré, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
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équipements internes au secteur. Cette disposition 
ne s’applique pas aux constructions* à destination* 
d’équipements d’intérêt collectif et services publics* ;

-   sont desservies par des voiries et par des réseaux 
divers ayant une capacité suffisante au regard de 
l’opération projetée ;

-   ne sont pas de nature à compromettre l’aménage-
ment* cohérent de l’ensemble du secteur, dans le cas 
où l’opération ne concerne qu’une partie du secteur 
concerné et la sécurité des déplacements ;

-   qu’elles s’intègrent dans un schéma d’aménagement* 
cohérent compatible avec les principes indiqués dans 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(pièce n° 3.1.6 du PLUi) ;

-   font preuve d’une bonne intégration paysagère, ar-
chitecturale et urbaine dans le site.

Les activités suivantes sont autorisées sous conditions :

-   habitation* sous  conditions cumulatives suivantes : ;

›  qu’elle soit destinée au logement* des personnes né-
cessaires pour assurer la surveillance des construc-
tions* et installations, que ce logement* soit réalisé 
en complément ou postérieurement à la réalisation 
des constructions* à usage d’activités auxquelles il 
est attaché,

› que le logement* soit intégré au volume du bâti-
ment* d’activités,

› et que le logement* ne dépasse pas 25 m² de surface 
de plancher totale ;

-   dans le secteur UXc :

› l’artisanat et le commerce de détail* à condition que 
la surface de vente soit supérieure ou égale à 400 m², 
locaux existants exclus ;

Se référer à la partie 2.3 des dispositions communes 
aux zones U et AU relative aux secteurs de mixité 
fonctionnelle ;

› les équipements d’intérêt collectif et services pu-
blics* ;

-   hors secteur UXc, l’extension* des locaux d’artisanat 
et de commerce de détails* existants dans la limite 
de 10% de la surface de plancher existante.

2.2. CONDITIONS RELATIVES À DES RISQUES  
OU DES NUISANCES 

Sont admis :

-   les établissements recevant du public sensible (hôpi-
taux, maternités, établissements accueillant des en-
fants tels que crèches, maternelles, écoles primaires, 
etc.) à condition d’être situés en dehors des espaces 
définis à la partie 1.4 des dispositions communes à 
toutes les zones du présent règlement ;

-   les dépôts de véhicules à condition qu’ils soient liés 
à une activité existante de vente et/ou d’entretien 
automobile (pièces et/ou automobile) à proximité 
immédiate et de faire preuve d’une bonne intégration 
paysagère dans le site et sans débordement sur les 
voies publiques* ;

-   les dépôts non couverts de matériaux sont admis 
sous conditions qu’ils soient directement liés à une 
destination* autorisée par l’article 2 ;

-   les silos sont autorisés uniquement en zone UX (hors 
secteurs) à condition d’une bonne intégration dans le 
site et dans le respect des périmètres de sécurité par 
rapport aux zones d’habitation* ;

-  sous réserve de la recherche d’une intégration dans 
le site :

›  les ouvrages techniques d’intérêt public de toutes 
natures et les réseaux de canalisation (électrique, 
gaz…) ainsi que les travaux de maintenance, d’en-
tretien et de réparation des ouvrages existants,

›  les travaux d’aménagement d’infrastructures rou-
tières.

2.3. CONDITIONS RELATIVES À UNE PROTECTION 
PATRIMONIALE

Sans objet.

2.4. CONDITIONS RELATIVES À LA MIXITÉ 
FONCTIONNELLE ET SOCIALE

2.4.1 Mixité fonctionnelle

Se reporter à la partie 2.3 des dispositions communes 
aux zones U et AU et à l’OAP « mixité fonctionnelle » 
du présent PLUi.

2.4.2 Mixité sociale

Sans objet.
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2 /  CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 
ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGÈRES

La présente partie définit les droits à bâtir applicables 
aux terrains à travers les volumétries autorisées (hau-
teur* et emprise au sol* maximales des constructions), 
les règles d’implantation, les règles à respecter au 
regard des formes urbaines et des caractéristiques 
architecturales, environnementales et paysagères de 
la présente zone.

Pour toute opération de construction* et d’aménage-
ment*, le règlement précise ainsi :

-   la hauteur* maximale autorisée des constructions* 
(H) qui correspond à la différence de niveau entre 
son point le plus haut et le niveau du terrain naturel* 
existant avant travaux ; 

-   l’emprise au sol* maximale des constructions (ES), 
qui correspond à la projection verticale du volume de 
la construction* ; 

-   les modalités d’implantation et d’insertion des 
constructions* par rapport aux voies ou emprises 
publiques* ; 

-   les règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives* (R) qui fixent la distance minimale à 
respecter entre la construction* et le point le plus 
proche de la limite séparative* ;

-   les obligations imposées en matière d’aspect extérieur 
des constructions* ;

-   la part minimale de surfaces favorables à la nature 
(coefficient de biotope*) imposée en fonction de la 
taille du terrain d’assiette* du projet ;

-   les normes minimales imposées en matière de ré-
alisation d’aires de stationnement en fonction de 
l’importance et de la destination* des constructions*. 

 ARTICLE UX-3 
Volumétrie et emprise des constructions*

3.1. VOLUMÉTRIE

3.1.1 Principe
La hauteur* d’une construction* doit être cohérente avec 
la hauteur* des constructions existantes* au voisinage 
et ne doit pas excéder la hauteur* maximale suivante : 

-  en UX : 15 mètres ; 

-  en UXc : 12 mètres ;

-  en UXd : 12 mètres ;

-  en UXe : 12 mètres.

Une hauteur* supérieure pourra être admise dans le 
cadre de contraintes techniques particulières, sous 
réserve qu’elles soient justifiées et que la construction* 
fasse l’objet d’une intégration paysagère et architec-
turale.

En limite de zones affectées à l’habitation*, existante ou 
future, la hauteur* ne peut excéder 8 mètres maximum 
dans une bande de 8 mètres comptée depuis le retrait 
obligatoire exigé à l’article 4.2.

Le long de l’avenue Louis Lumière à Périgny, la hau-
teur* maximale des constructions* sera limitée à 8 
mètres au sein d’une bande de 10 mètres mesurée 
perpendiculairement à partir de l'alignement* des 
voies ou emprises publiques* ouvertes à la circulation 
automobile.

Au sein du parc commercial de Beaulieu à Puilboreau, 
dans le cas d'une unité foncière traversante, présentant 
un différentiel de hauteur* entre la rue du 8 Mai et la 
rue de la Libération ou du 18 Juin et un linéaire d'au 
moins 50 mètres sur la rue du 8 Mai, la hauteur* la plus 
élevée pourra être conservée sur la majeure partie de 
l'unité foncière. Un dispositif architectural de qualité 
assurera une transition des hauteurs* de façon à re-
trouver au droit de la façade* sur la rue la plus basse 
la hauteur* autorisée sur celle-ci.

3.1.2 Exception
Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics*.

3.2. EMPRISE AU SOL* DES CONSTRUCTIONS*
Sans objet.

 ARTICLE UX-4 
Implantations et qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère

4.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR 
RAPPORTS AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES*

4.1.1 Principes et modalités de mises en œuvre 
Les bâtiments* ou parties de bâtiments* doivent s’im-
planter soit à l’alignement*, soit en observant une 
marge de recul de 6 mètres maximum par rapport à 
l’alignement* des voies ou emprises publiques*. 

Pour les extensions* de construction existante*, un 
recul différent pourra être exceptionnellement autorisé 
ou imposé pour des raisons d’ordre architectural ou 
urbanistique. 

Un recul supérieur pourra être autorisé en cas de 
contraintes techniques liées à l’activité ou à un risque 
naturel ou technologique.

Lorsque qu’une ligne d’implantation figure au document 
graphique (pièce n° 5.2.1 du PLUi), les bâtiments* 
doivent être implantés sur cette ligne pour l’essentiel de 
leur façade*. Des décrochements ponctuels et limités 
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sont admis pour des raisons de composition architectu-
rale (léger redan pour souligner le hall d’entrée, reculs 
ponctuels pour animer la façade*…).

Lorsque l’axe d’une bande d'implantation de 5 mètres 
d’emprise figure au document graphique (pièce n° 5.2.1 
du PLUi), les façades* des bâtiments* doivent être 
implantés librement dans cette bande pour l’ensemble 
du linéaire concerné. Des décrochements ponctuels 
et limités sont admis pour des raisons de composi-
tion architecturale (léger redan pour souligner le hall 
d’entrée, reculs ponctuels pour animer la façade*…).

Lorsqu’une marge de recul est définie par une ligne de 
recul figurant au document graphique (pièce n° 5.2.1 
du PLUi), cette disposition se substitue à la norme de 
marge de recul définie au premier alinéa.

Le long des routes départementales, un recul différem-
ment pourra être imposé par le Conseil Départemental.

Les constructions* ne constituant pas des bâtiments* 
peuvent être implantées à l'alignement* des voies ou 
emprises publiques* ou en recul par rapport à l'aligne-
ment* des voies ou emprises publiques*. 

4.1.2 Exception
Lorsque l’une ou l’autre des constructions* voisines 
existantes de part et d'autre est implantée avec un 
recul autre que celui défini à l’article 4.1.1, l'implanta-
tion des nouvelles constructions* peut être autorisée 
ou imposée, pour des raisons d'ordre architectural 
ou urbanistique, soit à l’alignement* de l’une de ces 
constructions* soit à l'alignement* de la voie ou em-
prise publique*.

Lorsque l'opération fait l'objet d'un projet d'ensemble* 
et justifie des dispositions architecturales ou urbanis-
tiques, des implantations différentes des prescriptions 
définies ci-dessus sont possibles.

Il n’est pas fixé de règle d’implantation pour les équi-
pements d’intérêt collectif et services publics*.

4.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS*  
PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

4.2.1 Principes et modalités de mises en œuvre 
L’implantation en limites séparatives* internes d’une 
zone est admise, lorsque les activités sont communes 
ou complémentaires ou que des dispositions de sécurité, 
notamment contre l’incendie, sont prévues. Toutefois 
des implantations en limites séparatives* périphériques, 
jouxtant une zone d’habitation* existante ou future, ne 
sont pas autorisées.

Les constructions* ne constituant pas des bâtiments* 
peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites 
séparatives* ou observant un retrait par rapport à une 
ou plusieurs limites séparatives*.

En cas d’impossibilité, les bâtiments*, ou parties de 
bâtiment*, peuvent être implantés en retrait des li-
mites séparatives*. Ce retrait doit être au minimum 
de 3 mètres.

Dans le cas où la limite séparative* se confond avec 
la limite du secteur UPMp, les constructions* et ins-
tallations doivent être implantées en observant, par 

rapport à la-dite limite séparative*, un retrait d’au 
moins 6 mètres.

4.2.2 Dispositions particulières
Se référer à l’Orientation d’Aménagement et de Pro-
grammation thématique « Paysage et TVB » pour le 
traitement des franges en limite de zone A ou N (Pièce 
3.1.2 du PLUi).

Lorsqu’une marge de recul est définie par une ligne 
de recul figurant au document graphique (pièce                        
n° 5.2.1), cette disposition se substitue à la norme 
définie à l’article 4.2.1 et elle s’applique réglementai-
rement comme un principe de retrait obligatoire.

Les bâtiments* nouveaux doivent être implantés en 
observant un retrait minimum de 12 mètres par rapport 
aux limites séparatives* qui jouxtent une zone princi-
palement affectée à l’habitation*, existante ou future.

Lorsque l'opération fait l'objet d'un projet d'ensemble* 
et justifie de dispositions architecturales ou urbanis-
tiques, des implantations différentes des prescriptions 
définies ci-dessus peuvent être autorisées.

Les limites séparatives* avec les voies privées, ou avec 
les emprises privées d’usage public, doivent être assi-
milées à des limites sur voies ou emprises publiques*.

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS*  
SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ
Sans objet.

4.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS* ET 
DES CLÔTURES
Se reporter à la partie 1.6 des dispositions communes 
à toutes les zones.

Au niveau des carrefours, les constructions* devront 
se différencier dans leur traitement architectural afin 
de qualifier l'angle des deux voies et de participer à la 
mise en valeur de cette articulation ou de ce carrefour 
(matériaux, double peau, hauteur*, décroché...).

Le long des axes structurants définis dans la hiérar-
chisation du réseau viaire projeté à l’horizon 2030 
(carte du PADD, pièce n° 2 du PLUi), les constructions* 
devront faire l’objet d’un traitement soigné, favorisé par 
l’utilisation de couleurs, matériaux, formes et gabarits 
compacts et harmonieux les uns avec les autres. La 
couleur dominante de la construction* peut être com-
plétée en façade* par des couleurs vives, ou propres à 
l’entreprise dans la mesure où elles n’occupent qu’une 
surface limitée de la façade*. Les enseignes devront 
être intégrées dans la façade* et ne pourront dépasser 
l’acrotère* du bâtiment*.

Clôtures

La hauteur* et la nature d’une clôture doivent être 
cohérentes avec la hauteur* et la nature des clôtures 
existantes au voisinage. Elles doivent être adaptées à 
l'activité et à l'occupation du sol : mettre en valeur un 
local commercial ou au contraire cacher un secteur 
de dépôt. 

Les clôtures peuvent être constituées d’un mur plein, 
d’un mur-bahut surmonté d’un dispositif à claire-voie*, 
d’un grillage, ou de haies vives et doivent être en har-
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monie avec la façade* (couleur, matériau).

À proximité immédiate des carrefours, des modalités 
particulières de clôture peuvent être imposées pour 
des raisons de sécurité.

4.5. RÉSEAUX DIVERS / LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS 
TECHNIQUES
Lorsque les réseaux téléphoniques sont souterrains, 
les branchements particuliers doivent l'être également.

S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de 
la restauration* de construction*, les branchements 
aux réseaux téléphoniques peuvent être assurés en 
façade* par câbles courants.

Les équipements techniques tels que les transforma-
teurs électriques, répartiteurs téléphoniques, matériels 
de ventilation et de climatisation, regards, boîtiers, 
coffrets, compteurs, boites aux lettres…, à l’exception 
des panneaux solaires, doivent être intégrés dans la 
construction* ou les clôtures en s’implantant selon 
une logique de dissimulation. 

En cas d’impossibilité technique avérée, ils doivent être 
intégrés à la composition générale du paysage dans les 
meilleures conditions.

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées 
dans le volume des constructions*, sauf impossibilité 
technique.

Pour l’installation de panneaux solaires, se reporter 
à la fiche n° 2 de l’OAP thématique « Construire au-
jourd’hui » .

Se reporter à la partie 1.14 des dispositions communes 
à toutes les zones.Les éléments techniques en toiture 
tels que VMC, climatisation, ascenseur… doivent faire 
l’objet d’un système de dissimulation le moins visible 
possible depuis l’espace public et la toiture doit être 
traitée comme une 5ème façade*.

Les dépôts de matériaux et de matériel, les aires de 
services, le stockage des déchets par conteneurs ou 
bennes, ne doivent pas être visibles depuis l’espace 
public ; ils peuvent être cachés par un bâtiment*, par 
un mur opaque de hauteur* adéquate et dans certains 
cas par un écran traité comme une véritable façade* 
en terme de matériau(x) et de hauteur*. Ainsi, toute 
construction* nouvelle doit prévoir le stockage et l'in-
tégration des conteneurs à déchets et des bennes sur 
le terrain du projet.

Se reporter à la partie 1.14 des dispositions communes 
à toutes les zones.

 ARTICLE UX-5 
Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions*

5.1. COEFFICIENT DE BIOTOPE*
Sans objet.

5.2. ASPECT QUALITATIF 
Pour l’ensemble des projets :

Les espaces libres* aux abords de la construction* 
doivent être traités avec un soin particulier afin de 

participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration 
du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale.

Le projet paysager doit s’appuyer sur les caractéris-
tiques du projet de construction (emprise, hauteurs* et 
implantations) et les composantes du site préexistant, 
en tenant compte notamment de l’implantation des 
constructions* avoisinantes, de la forme de la parcelle, 
de la topographie, des masses végétales existantes. 

Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circula-
tion, jardins, terrasses…), le traitement paysager des 
espaces libres* doit être approprié à leur fonction et 
au contexte environnant en tenant compte :

-   de l’organisation du bâti sur le terrain. Ils doivent être 
conçus comme un accompagnement ou un prolonge-
ment des constructions* ;

-   de la composition des espaces libres* voisins, afin de 
participer à une mise en valeur globale ;

-   de la topographie, la géologie et de la configuration 
du terrain afin que leur conception soit adaptée à la 
nature du terrain, notamment pour répondre à des 
problématiques de ruissellement ;

-   de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagements* 
paysagers végétalisés ;

-   de la problématique de la gestion des eaux pluviales, 
s’agissant de la composition et du traitement des 
espaces libres*.

Lors de travaux de réhabilitation* ou d’extension* sur 
des constructions existantes*, la qualité des espaces 
libres* doit être maintenue ou améliorée.

Les arbres* existants devront être conservés dans la 
mesure du possible. 

En cas d’abattage d’un ou plusieurs arbres* présents 
sur la parcelle remplissant les caractéristiques sui-
vantes : 

-   plus de 50 cm de circonférence à 1,3 m de hauteur* 
du tronc (soit un diamètre du tronc de 16 cm) ;

et/ou 

-   leur surface de canopée est supérieure à 13 m² ( soit 
2 m de diamètre au niveau de la couronne) ;

ceux-ci devront être remplacés par des arbres d’un 
périmètre de tronc minimal de 14/16 cm (mesuré à      
1 m du sol). 

Lorsqu’il s’agit d’arbre* en cépée, la replantation de-
mandée sera également en cépée et devra être de forme 
175/200 à 250/300. 

L’essence se doit d’être adaptée au changement cli-
matique et sélectionnée pour son intérêt écologique, 
paysager ou nourricier. Elle sera de préférence d’ori-
gine locale. 

L’arbre* sera planté dans un volume de terre végétale 
lui garantissant les conditions optimales à son bon dé-
veloppement (Cf. OAP Paysage et Trame verte et bleue).    

Traitement des aires de stationnement :

Les aires de stationnement des véhicules motorisés 
doivent faire l’objet d’un traitement paysager d’en-
semble, y compris les délaissés.
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3 /  LES ÉQUIPEMENTS ET LES RÉSEAUX

 ARTICLE UX-7 
Conditions d’accès* au terrain d’assiette*  
de la construction*

Se reporter à la partie 1.9 des dispositions communes 
à toutes les zones.

 ARTICLE UX-8 
Conditions de desserte par la voie

Se reporter à la partie 1. 10 des dispositions communes 
à toutes les zones.

 ARTICLE UX-9 
Conditions de desserte des terrains  
par les réseaux publics d'eau, d'électricité  
et d'assainissement 

9.1. EAU POTABLE
Se reporter à la partie 1. 12 des dispositions communes 
à toutes les zones.

9.2. EAUX USÉES 
Se reporter à la partie 1.13 des dispositions communes 
à toutes les zones. 

9.3. EAUX PLUVIALES 
Se reporter à la partie 1.11 des dispositions communes 
à toutes les zones. 

9.4. RÉSEAUX D’ÉLECTRICITÉ ET DE FIBRE 
OPTIQUE
Se reporter à la partie 1.14 des dispositions communes 
à toutes les zones. 

9.5. DÉCHETS 
Se reporter à la partie 1.15 des dispositions communes 
à toutes les zones.

Les aires de stationnement extérieures comportant plus 
de 4 emplacements doivent être plantées, à raison d'au 
moins un arbre de préférence d’essence locale pour 
100 m² de superficie affectée à cet usage. Cette obliga-
tion peut être remplacée par l’installation d’ombrières.

La composition et l’aménagement* des aires de sta-
tionnement seront conçus de telle manière à :

-   assurer leur bonne intégration dans un projet d’amé-
nagement* global à l’échelle de la parcelle ;

-   limiter le ruissellement et l’imperméabilisation des 
sols ;

-   optimiser la sécurisation des parcours piétons et des 
modes doux.

En UXc, le stationnement devra suivre les principes 
suivants : 

-  permettre une continuité piétonne continue le long 
des façades* en respectant un espace libre* de tout 

obstacle, sauf contraintes techniques particulières, en 
tenant compte de l'accessibilité des établissements 
et des différents niveaux de sol* ;

-  faciliter la communication automobile entre espaces 
de stationnement.

 ARTICLE UX-6 
Stationnement des véhicules

Se reporter à la partie 1.8 des dispositions communes 
à toutes les zones.
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SERVITUDES DE TYPE T5 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
e) Circulation aérienne 

 

1 Fondements juridiques 
 
1.1 Définition 
 

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques 
de dégagement comportant 

• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un 
danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis 
dans l'intérêt de la navigation aérienne; 

• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du 
permis de construire sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de 
l'autorité administrative. 

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables 
aux servitudes aéronautiques de dégagement. 

 
 

Les servitudes de dégagement sont établies autour : 

➢ des aérodromes suivants : 

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

• aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 
personne autre que l'Etat ; 

• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 
doivent être établies sur le territoire français ; 

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et 
aux installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne ; 

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la 
navigation aérienne. 

 
 
 

SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 
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Les servitudes donnent lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement 
(PSA). En cas d'urgence, des mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en 
oeuvre. Ces mesures cessent d'être applicables si, dans un délai de deux ans à compter de leur 
adoption, elles n'ont pas été reprises dans un PSA régulièrement approuvé. 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, 
a abrogé le titre IV du livre II du code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour 
l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile » du code des transports, sous le titre V « Sujétions aux 
abords des aérodromes ». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de 
dégagement figurent depuis cette ordonnance dans le code des transports, les dispositions 
réglementaires figurent toujours dans le code de l'aviation civile. 

 
 

Anciens textes : 

Loi du 4 juillet 1935 (art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans 

l’intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation 

civile et commerciale) 

Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques 

Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les 

articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 242-1 à R. 242-3. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10 du code des transports. 

Articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7 du code de l’aviation civile. 

Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 

l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

 

1.3 Décision 
 

Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées 

ou 

Décret en Conseil d'Etat si les conclusions du rapport d'enquête ou les avis des services et des 

collectivités publiques intéressés sont défavorables. 

 

 

1.4 Restrictions de diffusion  
 

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restriction défense. 

Les données ne sont pas téléchargeables et ne peuvent être consultées qu’à l’échelle communale 

ou intercommunale. Les actes instituant la servitude doivent être anonymisés. 
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2 Processus de numérisation 
 
2.1 Responsable de la production des données numériques 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-

r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation

_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 

compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 

région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 

privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 
Les responsables de la production des données numériques sont les deux services de la direction 
générale de l’aviation civile, le service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) et le service 
technique de l'aviation civile (STAC). Le service en charge de la diffusion est le SNIA. 
 
 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Journal Officiel de la République française (les arrêtés et décrets postérieurs à 1990 sont disponibles 

au JO électronique)                     

         Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

http://www.journal-officiel.gouv.fr/
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2.3 Principes de numérisation 

 Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière version 
 du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
 dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

 Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
 SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : Intégralité de l’acte officiel (arrêté ou décret d'approbation et plans annexés). 

Téléversement dans le GPU : Anonymisation des arrêtés et décrets instaurant la SUP pour les 
aérodromes militaires (ajout d'un carré blanc sur les noms des signataires). 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Les référentiels utilisés sont : 
 

 

SYSTEMES DE REFERENCE GEOGRAPHIQUE ET PLANIMETRIQUE 

ZONE 
SYSTEME 

GEODESIQUE 
ELLIPSOIDE ASSOCIE PROJECTION 

France 

Métropolitaine 
RGF 93 IAG GRS 1980 Lambert 93 

Guadeloupe, 

Martinique, 
WGS 84 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 20 

Guyane RGFG 95 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 22 

Réunion RGR 92 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 40 

Mayotte RGM 04 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 38 

 

SYSTEMES DE REFERENCE ALTIMETRIQUES 

France Métropolitaine, à l’exclusion de la Corse IGN 1969 

Corse IGN 1978 

Guadeloupe IGN 1988 

Martinique IGN 1987 

Guyane IGG 1977 

Réunion IGN 1989 

Mayotte SHOM 1953 

 

Précision : Planimétrie : 1m 
Altimétrie : 0.5 m 

 
 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur est dessiné à partir de l'état des bornes de repérage des axes de bande des pistes. 

Les assiettes sont créées sous mapinfo à partir des lignes d'égales hauteurs obtenues par dessin. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition Écologique et de la cohésion 

des territoires 

 Direction générale de l’aviation civile 

Direction du transport aérien 

50, rue Henry Farman 

75720 Paris Cedex 15 



 

 

SERVITUDES DE TYPE I4 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 
a) Electricité 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

 

 1.1.1  Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.    

 

Objet des servitudes 

 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
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 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

 

Modalités d’institution des servitudes 

 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 
 
Servitudes conventionnelles 
 
Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810).  
  
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 
 
Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

 1.1.2  Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres :  

 

Anciens textes :  

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 

1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
 
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique  
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Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage 

d’arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le 

concessionnaire et le propriétaire. 

 

- Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 

kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les servitudes. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

- Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 

est RTE (Réseau de Transport d’Électricité).  

 

- Pour les ouvrages de distribution d’électricité, les autorités compétentes sont :  

 essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 

 dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à 

l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 

d’électricité : Journal officiel de la République française  

 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture  

                                                 
1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes.  
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l’objet d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces 

conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être 

publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Une fiche d’informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732  

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres :  

 Copie de l’arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d’électricité en vue de l'établissement de servitudes  

 Fiche d’informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires)  

 
Lorsque l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d’électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d’informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  
 
- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 

130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les SUP mentionnées à l’article                 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l’énergie.  
 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision  

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont les générateurs. Les générateurs des 

SUP sont de type: 

- linéaire pour les conducteurs aériens d’électricité et les canalisations souterraines 

- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

-   aériens de tension inférieure à 45 kV : d’une bande de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de 
l’ouvrage (générateur) ; 

-   aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l’ouvrage de part et d’autre de l’axe 
de l’ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d’exploitation et météorologiques et tenant compte d’une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

-     souterrains : d’une bande de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage (générateur) dépendant de 
l’encombrement de l’ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L’assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d’un cercle 

de rayon dépendant de son encombrement. 

L’assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d’un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 

GPU. 

 

 2.6.2  Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

 
Les générateurs sont de type : 

- ponctuel s’agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV  

- linéaire s’agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au repos. 
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L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués : 

 
 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 

rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 

lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 

porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 
 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 

lorsqu'ils sont au repos ; 
 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 

alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 

la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
 
 

 

3. Référent métier 

 

Ministère de la Transition écologique 

Direction générale de l’énergie et du climat 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

 
Procédure d'institution des servitudes 

 

 
 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Les travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative (article L. 323-3 du code de l’énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l’article R. 323-1 du code de l’énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d’ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l’énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d’instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants :  

 R. 323-2 à R. 323-4 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l’article  
R. 323-1 du code de l’énergie ; 

 R. 323-5 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l’article R. 323-1 du code 
de l’énergie ; 

  R. 323-6 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l’article R. 323-1 du 
code de l’énergie. 
 

Arrêté instituant les servitudes  

Les conditions d’établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles                  
R. 323-8 et suivants du code de l’énergie : 

- Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 

- En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 

- Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L’arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 

- Notification au pétitionnaire de l’arrêté et transmission de l’arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l’enquête (article R. 323-10) : ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 

- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12).  
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d’enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8 et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à  
R. 323-12. 

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 
 
 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables  

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l’enquête publique 
et de l’arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l’énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l’objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l’énergie).  

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est conduite sous l'autorité du 
préfet.  

Les différentes phases de la procédure d’institution de ces SUP sont précisées à l’article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748569&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748581&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748597&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte :  
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ;  

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20,  
 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées.  
 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé.  

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986560&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

SERVITUDES DE TYPE I3 
 

SERVITUDES APPLICABLES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les rubriques : 
 

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
A– Energie 

C – Canalisations 
a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Champ d’application 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
peuvent présenter des risques ou inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, 
de l'environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que 
des éléments du patrimoine archéologique (article L.554-5 du code de l’environnement). 
 
L’article L. 554-6 du code de l’environnement précise les définitions des termes : « canalisations » 

et« canalisations de transport » et « canalisation de distribution ». 
 
- Une canalisation comprend une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 

installations annexes qui contribuent, le cas échéant, à son fonctionnement. 

- Une canalisation de transport achemine des produits liquides ou gazeux à destination de réseaux 
de distribution, d'autres canalisations de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales ou 
de sites de stockage ou de chargement. 

- Une canalisation de distribution est une canalisation, autre qu'une canalisation de transport, 
desservant un ou plusieurs usagers ou reliant une unité de production de biométhane au réseau 
de distribution. 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
mentionnées au 1° de l'article L. 554-5 sont celles qui répondent à certaines caractéristiques, qu'elles 
soient aériennes, souterraines ou subaquatiques. La liste de ces canalisations est énumérée à l’article 
R. 554-41 du code de l’environnement. 
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IMPORTANT :  

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l’objet de la fiche SUP I5.  

-Les servitudes associées aux zones d’effets instituées en application de l’article L. 555-16 du code 
de l’environnement font l’objet de la fiche SUP I1. 

Le régime applicable aux différentes canalisations de transport  a été harmonisé par l’ordonnance du 
27 avril 2010 qui a aménagé dans le titre V du livre V du code de l’environnement relatif à la prévention 
des pollutions, des risques et des nuisances, un nouveau chapitre portant sur les canalisations de 
transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques (articles L. 555-1 à L. 555-30 du code de  
l’environnement). Le décret n°2012-615 du 2 mai 2012 précise les modalités d’application de ces 
dispositions.  
Concernant les SUP instituées sur le fondement des textes antérieurs, il convient de se référer aux 
textes applicables au moment où les SUP ont été instituées, ceux-ci pouvant prévoir des dispositions 
spécifiques.  

 

       1.1.2 Servitudes d’utilité publique dont bénéficie le titulaire de l’autorisation de 
construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations 

 
Objet des servitudes 

 
Le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux 
sont déclarés d’utilité publique bénéficie de servitudes d’utilité publique (SUP). 
Les droits conférés au titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations de transport varient en fonction des bandes de servitudes.  
Depuis le 5 mai 2012, date à laquelle sont entrées  en vigueur les dispositions du décret n° 2012-615 
du 2 mai 2012, la largeur des bandes des SUP est fixée par la déclaration d’utilité publique (DUP). 
Auparavant, ces servitudes étaient instituées sur le fondement des textes dont les références sont 
mentionnées ci-dessous. 
 
Les servitudes définies ci-dessous s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article 
L .555-27).      

 

 

SUP applicables dans la « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes » 

 
Dans la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations dont les travaux ont été déclarés d’utilité publique est autorisé à : 

- enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur 
exploitation ou leur protection ;  

- construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de 
moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement ;  

- procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages 
des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et 
de maintenance des canalisations et de leurs accessoires. 

 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 
mètres (article R. 555-34). 
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SUP applicables dans la « bande large » ou « bande de servitudes faibles » 

 

Dans la bande large incluant la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
une ou plusieurs canalisations a le droit d’accéder en tout temps audit terrain notamment pour 
l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration 
continue de la sécurité des canalisations (article L.555-27, I, 2°, al.1er). 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut dépasser 40 mètres (article R. 555-34). 
 
 
Modalités d’institution des servitudes 

 
Le plus souvent, une convention est signée entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation.                     
A défaut d’accord amiable sur les servitudes (indivision, propriétaires non identifiés, etc.), le préfet 
détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des 
parcelles qui devront être frappées des servitudes.              
 
 
Servitudes conventionnelles 

 
Des conventions sont passées entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter les 
canalisations et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation ayant 
pour objet la reconnaissance de servitudes dans une bande d’au moins 5 mètres de largeur. Sauf cas 
particuliers, ces conventions n’ont pas valeur de SUP. 

 

Certaines de ces conventions peuvent produire les mêmes effets qu’une SUP1 Ces conventions ne 
sont pas versées dans le GPU (voir paragraphe 2.2). 
  
SUP instituées par arrêté préfectoral 
 
A défaut d'accord amiable entre le bénéficiaire de l'autorisation et au moins un propriétaire d'une 
parcelle traversée par le projet de canalisation, le préfet du département concerné conduit, pour le 
compte du bénéficiaire de l'autorisation, la procédure prévue au livre Ier et aux articles R. 131-1 à R. 
132-4 et  R. 241-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, afin d'imposer les servitudes 
prévues à l'article L. 555-27 du code de l’environnement. Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, 
sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des parcelles qui devront être frappées des 
servitudes (article R. 555-35). 

 
SUP maintenues pour les exploitants des canalisations existantes   
 

L'exploitant d'une canalisation existante, définie à l'article L. 555-14, conserve les droits d'occupation 
du domaine public, ainsi que ceux attachés aux servitudes existantes, découlant d'une DUP ou d'une 
déclaration d'intérêt général (DIG) prise en application des dispositions législatives antérieures 
abrogées par l'ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010 harmonisant les dispositions relatives à la 
sécurité et à la DUP des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques (L. 555-29 ).  
 
 
 

                                                 
1 Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810).  
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Les SUP maintenues sont celles qui sont prises en application des articles mentionnés ci-dessous 
(article R. 555-30) : 
  
- articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie pour les canalisations de 
transport de gaz ; 

- article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 pour les canalisations d'hydrocarbures ; 

- articles 2 et 3 de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par 
canalisations pour les canalisations de transport de produits chimiques; 

- loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipeline entre la Basse-Seine et la région 
parisienne et la création d'une société des transports pétroliers par pipeline. 

 

SUP maintenues en cas de changement de nature de fluide transporté 

 En cas de changement de nature de fluide transporté, les SUP sont maintenues même s’il y a 
 changement d’exploitant. La DUP ou la déclaration d'intérêt général dont bénéficie une  canalisation 
 existante vaut DUP pour le nouveau fluide transporté (article L.555-26). 

 

1.1.3 SUP s’imposant aux propriétaires des fonds grevés        

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées 
à l'article L. 555-27, ou leurs ayants droit, s'abstiennent de tout fait de nature à nuire à la construction, 
l'exploitation et la maintenance des canalisations concernées. Les propriétaires de terrains situés dans 
la bande étroite des servitudes sont soumis à des contraintes plus fortes. Ils ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils s'abstiennent de toute pratique culturale dépassant 0,60 mètre de 
profondeur et de toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 

Si la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque 
d'érosion des terrains traversés, la déclaration d'utilité publique pourra fixer une profondeur maximale 
des pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans 
les haies, vignes et vergers traversés, des plantations d'arbres et arbustes de basses tiges ne 
dépassant pas 2,70 mètres de hauteur (article L.555-28, I). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

  

Pour le transport de gaz naturel : 

- Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie (articles 10 et 12) modifiée par les lois du 19 
juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 
17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 1967   

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35) 

- Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 
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- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.  

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement 
des dites servitudes 

- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations (articles 5 et 29) abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

- Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 précité 

 

Pour le transport des hydrocarbures : 

- Loi n° 58-336 du 29 mars 1958 (article 11) 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 

• Décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la 
métropole des pipe-lines d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression. 

• Décret n° 2003-1264 du 23 décembre 2003 pris pour l'application au ministère de l'économie, 
des finances et de l'industrie de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Pour le transport des produits chimiques : 

• Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations 
(articles 2 et 3) 

• Décret d’application n° 65-881 du 18 octobre 1965 

 

Textes en vigueur  

 

- Articles L. 555-27 à L. 555-30 du code de l’environnement 

- Articles R. 554-41, R. 555-30 et R. 555-32 à R. 555-36 du code de l’environnement 

- Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine et la 
région parisienne et la création d’une société des transports pétroliers par pipe-lines 

- Article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 
1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Article L. 433-1 du code de l’énergie, 

- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, produits chimiques) 
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 1.3       Décision 

Exemples de décisions : 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de transport de produits chimiques pris en application de la loi n°65-498 du 29 juin 
1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation de pipe-
lines destinées au transport d’hydrocarbures pris en application du décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 11 de la loi de 
finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la métropole des pipe-lines 
d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression 

- Arrêté préfectoral ou interpréfectoral déclarant d’utilité publique les travaux de construction et 
d’exploitation des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et instituant les servitudes prévues aux articles L. 555-27 et R. 555-30 a) du 
code de l’environnement : l’arrêté fixe la largeur des bandes de SUP. Pour les actes anciens, 
lorsque l’arrêté ne précise pas la largeur des bandes, une fiche, établie par le gestionnaire,  
récapitule la largeur de ces bandes.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives. 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés de la canalisation et 
établissant les servitudes légales de passage concernant les anciennes canalisations de 
transport de gaz naturel, instituées sur le fondement de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906, de 
l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 et des décrets d’application 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés concernant les anciennes 
canalisations de transport de produits chimiques déclarées d’intérêt général instituées sur le 
fondement de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Conventions signées avant le 5 mai 2012 : Convention amiable signée entre le concessionnaire 
/le transporteur et le propriétaire 

 1.4  Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I3 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I3 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I3 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  
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- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant au niveau de zoom inférieur à 14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU.  

- Seule l’assiette de la servitude correspondant à la bande « large » ou « zone de passage » est 
représentée dans le GPU. 

 
1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I3 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I3 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 

 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
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◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’
autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les transporteurs de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, en leur qualité de 
gestionnaires, sont responsables de la numérisation  et de la publication des SUP sur le Géoportail 
de l’urbanisme. Ils sont désignés autorités compétentes.  
 
Les administrateurs locaux sont : 
- la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) pour les gestionnaires nationaux 

- la DREAL pour les gestionnaires locaux. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les décrets déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation 
des canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures : Journal officiel de la république 
française 

- Pour les arrêtés ministériels de DUP concernant les travaux portant sur certaines anciennes 
canalisations de transport de gaz naturel : Journal officiel de la république française 

- Pour les arrêtés préfectoraux ou interpréfectoraux de DUP : auprès des autorités compétentes (voir 
coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil des actes 
administratifs de la préfecture et site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un an 

- Pour les arrêtés préfectoraux de cessibilité et les anciens arrêtés portant approbation du tracé des 
canalisations de gaz naturel, de produits chimiques ou d’hydrocarbures : auprès des autorités 
compétentes (voir coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil 
des actes administratifs de la préfecture  

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités compétentes, ne faisant pas l’objet 
d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces conventions 
contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être publiées sur 
le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Dans ce cas, l’autorité compétente fournit la fiche 
d’informations.  
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- Une fiche d’informations précisant la réglementation et les coordonnées des transporteurs de gaz 
naturel responsables de la numérisation est publiée sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures 

- Arrêté ministériel, préfectoral ou interpréfectoral de DUP.  Pour les actes anciens, lorsque l’arrêté 
déclarant d’utilité publique les travaux ne précise pas la largeur des SUP, seule la fiche 
d’informations réglementaires sera publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives 

- Arrêté préfectoral portant approbation du tracé de la canalisation et établissant les servitudes 
légales de passage. 

- Fiche d’informations réglementaires (date de l’acte instituant la SUP, rappel des obligations légales, 
SUP applicables sur la parcelle et coordonnées des gestionnaires) en cas de convention. 

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

 

Le générateur est constitué par la canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits 
chimiques, celle-ci comprenant une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 
installations annexes nécessaires à son fonctionnement. 

Le générateur est de type : 

- linéaire pour la canalisation 

- surfacique pour les installations annexes. 

 

La publication des installations annexes dans le GPU n'est pas systématique et dépend du réseau de 
chaque transporteur. 
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 L’assiette 

Les assiettes des SUP correspondent aux bandes situées de part et d’autre de la canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, à savoir : 

• Une « bande étroite » ou « bandes de servitudes fortes » ou « zone de protection » ,dont la 
largeur      précisée dans la DUP depuis l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2012-
615 du 2 mai 2012, ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 mètres. 

• Une « bande large » ou « bande de servitudes faibles », ou « zone de passage » incluant la 
« bande étroite », dont la largeur précisée dans la DUP ne peut dépasser 40 mètres. 

 

Seule l’assiette  de la servitude correspondant à la bande  « large » ou « zone de passage », issue de la 
DUP ou des conventions amiables conclues avec les propriétaires est représentée dans le GPU. 

Les assiettes de ces SUP sont de type surfacique. 

 

 3  Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

Direction Générale de la Prévention des Risques 

Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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AVIS DU PROPRIÉTAIRE 
SUR LA REMISE EN ÉTAT ET L’USAGE FUTUR DU SITE EN FIN D’EXPLOITATION 

 

Le point n° 11 du I. de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement précise « 11° Pour les  

Le point n 11 du I. de l’Article D.181-15-2 du Code de l’environnement (Modifié par le Décret n° 2022-1588 du 

19 décembre 2022 — art. 5) précise le dossier doit présenter : 

“Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors 
de l’arrêt définitif de l’installation et, en particulier, sur l’usage futur du site, au sens du I de l’article D. 556-
1 A ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 
quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire.” 

La société GODET FRERES COGNAC, conformément à l’Article R.512-39-1 du Code de l’environnement, notifiera 

au Préfet la date de mise à l’arrêt définitif de l’installation ainsi que la liste des terrains concernés trois mois au 

moins avant celui-ci. 

La notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comporteront, notamment :  

○ L’évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de 

déchets, la gestion des déchets présents sur le site ; 

○ Des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

○ La suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

○ La surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

Dès ces mesures mises en œuvre, l’exploitant fera attester, conformément au dernier alinéa de l’article L.512-6-

1, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de 

compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine. Cette attestation sera 

transmise à l’inspection des installations classées. 

La société GODET FRERES COGNAC placera le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l’Article L.511-1 du Code de l’environnement et qu’il permette l’usage futur du site 

proposé ci-après : 

○ Les fluides et énergies seront consignés ; 

○ L’ensemble des installations concourant à l’activité de stockage (hors bâtiments) seront démantelées et 

évacuées ; 

○ Les déchets et autres produits seront évacués selon des filières agréées. 

○ L’exploitant fera état de ces mesures au Préfet dans les six mois suivant l’arrêt définitif de l’installation 

selon les modalités prévues à l’article R.512-39-3. 

Le site s’étend sur les parcelles cadastrales BT 827, BT 829, BT 831, BT 839, BT 840, BT 841 et BT 917 de la 

commune de LA ROCHELLE. 

La commune de LA ROCHELLE dispose d’un PLUi applicable, d’après lequel le site est majoritairement inscrit en 

zones Ux et une bande à l’est est en zone 1 AUX. Toutes les installations sont regroupées dans la zone Ux, 

destinées à accueillir les activités industrielles.  

 

En cas de cessation d’activités, les bâtiments et terrains conserveront une vocation d’accueil d’activités 

économiques et industrielles. 

Avis du propriétaire 

M. Jean-Edouard GODET, agissant en qualité de représentant de la Société charentaise d’entrepôts SCE, 

propriétaire des parcelles cadastrales BT 827, BT 829, BT 831, BT 839, BT 840, BT 841 et BT 917 sur la commune 

de LA ROCHELLE, donne un avis favorable aux conditions de remise en état et d’usage futur du site exposé ci-

dessus. 

 

Date : 27/02/2025 
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I. PREAMBULE 
 

Dans le cadre d’un projet de construction de chais par la Distillerie GODET, la société ENVIRONNEMENT 

XO a été mandaté pour élaborer le dossier réglementaire ICPE.  

La société IMPACT eau environnement a été mandaté pour élaborer une étude de gestion des eaux pluviales 

afin de les intégrer dans ses dossiers environnementaux. 

Le projet se situe Rue Elie Barreau sur la commune de La Rochelle.   

Le présent document est une étude de gestion des eaux pluviales comprenant un état initial sommaire ainsi 

que le dimensionnement des ouvrages pluviaux.  

Des éléments d’incidences sur les points de l’état initial seront également énoncés.  
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II. INTERVENANTS 

 

  

Pétitionnaire Distillerie GODET

SIRET 551 780 034 00023

Adresse Pétitionnaire 34 Quai Louis Durand

CP 17000

Commune LA ROCHELLE

Personne en charge du suivi Monsieur GODET

Mail: -

BE ICPE EXO Environnement

Adresse 56-61, Avenue de Beaupréau

Adresse complémentaire -

CP 17390

Commune La TREMBLADE

Personne en charge du suivi Monsieur Alexandre RABILLON

Tél: 07 57 00 16 58

Mail: alexandre.rabillon@e-xo.fr

BE PLUVIAL IMPACT eau environnement

SIRET 818 286 502 00013

Adresse 33bis Avenue du Pradeau

CP 17800

Commune ROUFFIAC

Personne en charge du suivi Monsieur Julien FONTAINE

Tél: 05 46 98 00 88

Mail: impactee17@gmail.com

IDENTITE DES INTERVENANTS

M
A

N
D

A
N

T
B

E
 I
C

P
E

M
A

N
D

A
T

A
IR

E



Etude hydraulique Pluviale 

Construction de chais de stockage  

Commune de La Rochelle  202400361 

 

   
IMPACT eau environnement  6 
 

 

III. LOCALISATION DU PROJET 
 

Localisation géographique du projet : 

Région : Nouvelle Aquitaine  

Département : Charente Maritime 

Commune : La Rochelle 

Adresse : Rue Elie Barreau  

Références cadastrales : N°837,835,833,831,829,827,841,839 - Section BT 

Coordonnées LAMBERT 93 

(centre du projet) 

X : 375 592 

Y : 6 572 675 

Z : 14.6 m NGF 

Localisation hydrographique : 

Bassin versant hydrographique Pertuis Breton  

Sous bassin versant - 

SDAGE SDAGE Loire Bretagne  

SAGE - 
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Figure 1. Localisation du projet 
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Figure 2. Localisation cadastrale du projet 
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Figure 3. Vue aérienne du site 
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IV. NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU 
 

Le projet et ses travaux sont concernés par la loi sur l’eau n°2006-1772 du 30 décembre 2006, et de ces 

décrets d’application (n° 2006-880 et 881 du 17 juillet 2006). Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 reprend 

ces derniers afin de les intégrer dans le Code de l’Environnement (article R-214-1 à R 214-60).  

Les rubriques de la nomenclature concernant le projet devraient être les suivantes : 

Article 
Situation du 

projet 
Procédure* 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous sol, la surface totale 

du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 

du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 

projet étant : 

✓ supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation) 

✓ supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 
(Déclaration). 

1.36 Ha Déclaration 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 

remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée 

ou mise en eau étant : 

✓ supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation) 

✓ supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha 
(Déclaration). 

Aucune Non Concerné 

*A = Autorisation ; D = Déclaration ; NC = Non Concerné 

 

Le projet est soumis au régime de la déclaration. Les éléments contenus dans ce dossier sont 

joints à la demande d’autorisation environnementale 
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V. DOCUMENT D’INCIDENCE 
 

1 Etat initial du site et de son environnement 

1.1 L’environnement physique et les éléments structurants du site 

1.1.1 Géologie. 

Selon la carte géologique au 1/50 000 du BRGM, le projet se situe sur :  

J7a : Alternance de calcaire argileux et de marnes 

 

Les faciès séquaniens occupent de vastes surfaces au niveau des synclinaux de Châtenois et de Biarne 

d'une part, des plateaux de Dole — Baverans et de Foucherans — Damparis — Choisey d'autre part. Cette 

série, puissante de 70 à 80 m, montre les trois subdivisions jurassiennes classiques : 

Le Séquanien inférieur se compose de 10 à 12 m de calcaires blancs, en bancs massifs séparés par des 

joints argileux épais. Ils sont surmontés par 15 m de calcaires graveleux à ciment micritique jaune riche en 

quartz et en Foraminifères qui ont livré dans les carrières Solvay un exemplaire d'Amphtillia quadratus de la 

zone à Bifurcatus. Les indices de milieu peu profond sont fréquents : laminites, bird's eyes, stromatolithes, 

terriers ouverts... De plus, dans les carrières Solvay, un gisement d'ossements de Saurien et de végétaux 

découverts dans l'épaississement d'un joint argileux témoigne en faveur d'apports continentaux périodiques. 

Ces faciès de lagon protégé terminent la deuxième séquence régressive de l'Oxfordien. Des dalles de 

calcaires gréseux finement lités nous ont servi de limite au sommet de cette formation.  

 

1.1.2 Aléa retrait / gonflement des argiles. 

En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat n°2019 -
495 du 22 mai 2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation spécifiquement 
consacrée à la prévention des risques de mouvements de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols. 

Cette carte doit permettre d’identifier les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des 
argiles où s’appliqueront les nouvelles dispositions réglementaires à partir du 1 er janvier 2020 dans les 
zones d’exposition moyenne et forte. 

L’exposition au retrait/gonflement des sols argileux est gradué selon une échelle variant de faible à fort.  

 

Le projet s’inscrit pour moitié dans un secteur d’Aléa à priori fort 
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Figure 4. Contexte géologique & Retrait / Gonflement des argiles  
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1.1.3 Contexte hydrogéologique. 

1.1.3.1 Masses d’eau souterraine et aquifères 

 

Le projet est plus particulièrement concerné par la masse d’eau souterraine suivante : Code 

FRGG106 – « Calcaires et marnes du Jurassique supérieur». 

 

L’état chimique a été jugé bon d’après les données de 2017. Le bon état doit être atteint en 2027. D’un point 

de vue quantitatif cette masse d’eau est en bon état. 

 

Cette masse d’eau est à dominante sédimentaire. 

 

Les aquifères présentes au niveau du site sont Le Dogger et le Lias : 

o Le Dogger : 

Ce réservoir concerne toutes les unités homogènes du SAGE Sèvre Niortaise. 

Les différentes formations calcaires constituant ce réservoir présentent une porosité de fissures et de 

chenaux bien développée. Ce réservoir présente les caractéristiques d'un aquifère de type karstique : pertes 

sur des cours d'eau, grande variation de débit de sources, très grande hétérogénéité des paramètres 

hydrodynamiques de la nappe. 

Cette nappe peut être à l'état libre ou captif selon le contexte géologique de l'unité homogène.  

Les écoulements hydrauliques souterrains se dirigent globalement vers le sud. L'alimentation de cet aquifère 

peut provenir : 

- De la pluie, 

- De la drainance ascendante du réservoir du Lias (de façon naturelle par l'intermédiaire d'accidents 
tectoniques ou artificielle par l'intermédiaire de forages), 

- De la drainance descendante (phénomène négligeable) à partir des horizons de l'0xfordien (de façon 
artificielle par l'intermédiaire de forages), 

- D’alimentation induite par les cours d'eau. 

Cet aquifère qui occupe une grande surface au sol du périmètre du SAGE Sèvre Niortaise est très vulnérable 

dès lors qu'il n'est pas protégé par les formations plutôt argileuses du Callovien ou du Quaternaire. 

o Le Lias : 

Ce réservoir présente deux types de perméabilités l'une fissurale dans les formations carbonatées (Lias 

moyen et inférieur) et l'autre d'interstice dans les horizons sableux (sables infra-liasiques à la base de 

l'aquifère). Ces sables occupent des surcreusements dans le socle et ne sont donc pas toujours présents. Il 

est à noter que cet horizon Infra-Lias peut également être de nature argileuse. 

Ce réservoir présente les caractéristiques d'un aquifère de type karstique pertes sur des cours d'eau, grande 

variation de débit de sources, très grande hétérogénéité des paramètres hydrodynamiques de la nappe. 

Cette nappe peut se trouver à l’état libre et à l’état captif lorsque les marnes du Toarcien la confinent. 
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La pluie alimente cet aquifère au droit des affleurements. Le réservoir du Dogger peut alimenter celui du Lias 

par voie naturelle (les failles) et par voie artificielle (les forages). 

Cet aquifère bénéficie d'une bonne protection naturelle lorsqu'il est recouvert par les marnes du Toarcien sur 

une épaisseur suffisante, qui réduisent sa vulnérabilité verticale. Néanmoins, les nombreux accidents 

tectoniques peuvent le situer en contact avec l'aquifère du Dogger, plus sensible à l'environnement de 

surface, et ainsi, provoquer une certaine vulnérabilité horizontale. 

 

1.1.3.2 Remontées de nappes phréatiques 

Le B.R.G.M. a dressé une cartographie de la sensibilité aux remontées de nappes phréatiques. L'immense 

majorité des nappes d'eau sont contenues dans des roches que l'on appelle des aquifères. Ceux-ci sont 

formés le plus souvent de sable et graviers, de grès, de calcaires. L'eau occupe les interstices de ces roches, 

c'est à dire les espaces qui séparent les grains ou les fissures qui s'y sont développées. La nappe la plus 

proche du sol, alimentée par l'infiltration de la pluie, s'appelle la nappe phréatique (du grec "phréïn", la pluie). 

Dans certaines conditions, une élévation exceptionnelle du niveau de cette nappe entraîne un type particulier 

d'inondation : une inondation « par remontée de nappe ». On appelle zone « sensible aux remontées de 

nappes » un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de la Zone Non Saturée (Z.N.S. : terrains contenant 

à la fois de l'eau et de l'air), et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles 

peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à 

quelques mètres sous la surface du sol. Pour le moment en raison de la très faible période de retour du 

phénomène, aucune fréquence n'a pu encore être déterminée, et donc aucun risque n'a pu être calcul 

 

 

Source : http://www.inondationsnappes.fr - consulté le 12/02/2024 

 

Situation du projet 

Le projet s’inscrit dans une zone potentiellement sujette aux inondations de cave. 

 

  

http://www.inondationsnappes.fr/
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Figure 5. Carte de remontées de nappe 

 

1.1.4 Captage d’eau potable 

D’après les informations de l’Agence Régional de Santé (ARS), le projet n’est inclus dans aucun 
périmètre de protection 
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1.1.5 Niveau des plus hautes eaux 

D’après le site « Ades Eau France », il existe un piézomètre sur la commune de Marsilly. (code : 

06334X0023/F) à environ 4 km au Nord du site. D’après les données du site, le niveau des plus hautes eaux 

connue (période de Mars 1998 à Octobre 2024) était de 21.13 m de profondeur en Novembre 2023. 

 

Source : Ades Eau France 

 

Au regard de ces éléments le niveau des plus hautes eaux ne se situera pas à moins de 1.00 m du fond de 

fouille des ouvrages pluviaux. 
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1.1.6 Contexte pédologique  

Dans le cadre de notre mission, des sondages et essais de perméabilité ont été réalisés.  

Ainsi, 2 sondages à la pelle mécanique et 2 essais de perméabilité ont été réalisé en date du 08/10/2024. 

 

N° Profils pédologiques Horizon testé 
Côte NGF sol 

et fond 

Perméabilité 

mesurée 

S1 

00 - 20 cm : Terre végétale 

20 – 50 cm : Limon Argileux brun  

50 – 80 cm : Argile granuleuse marron / 

orange 

80 – 125 cm : Cailloux calcaire 

125 – 180 cm : Substratum calcaire dur et 

compact 

180 cm : Arrêt du sondage 

Cailloux 

calcaire 

14.45 m NGF 

 

 

 

 

 

12.65 m NGF 

64.13 mm/h 

 

S1 

00 - 20 cm : Terre végétale 

20 – 50 cm : Limon Argileux brun  

50 – 80 cm : Argile granuleuse marron / 

orange 

80 – 125 cm : Cailloux calcaire 

125 – 180 cm : Substratum calcaire dur et 

compact 

180 cm : Arrêt du sondage 

Cailloux 

calcaire 

14.68 m NGF 

 

 

 

 

 

12.88 m NGF 

111.43 mm/h 

 

 

 

Les sondages mettent en évidence un sol homogène avec un limon argileux brun en surface suivi 

d’un calcaire crayeux compact 

Les valeurs de perméabilité permettent l’infiltration comme moyen d’évacuation des eaux pluviales. 
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Figure 6. Localisation des essais de perméabilité 
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1.2 Occupation des sols et contexte biologique 

1.2.1 Occupation des sols & Ecosystème du site 

Le terrain est actuellement occupé par une industrie  « Sites industriels et commerciaux en activités de zones 

urbaines 

 

Tout autour, les terrains sont occupés par : 

➢ Des industries tout autour « Sites industriels et commerciaux en activités de zones hurbaines  » - 

Code EUNIS J1.2 

➢ Des habitations au Sud-Ouest « Bâtiments résidentiels des villes et des centres villes » - Code EUNIS 

J1.1  

➢ L’aéroport de La Rochelle-Ile de ré au Nord « Pistes d’aération et aires de stationnement des 

aéroports » Code EUNIS J4.4. 

 

Dans le cadre des investigations de terrain réalisées en date du 08/10/2024 aucune faune n’a pu être 

observée. 

 

 

Les enjeux faunistiques et floristiques sont donc faibles sur le site. 
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Figure 7. Classification EUNIS autour du site 

 

 
 

 

  



Etude hydraulique Pluviale 

Construction de chais de stockage  

Commune de La Rochelle  202400361 

   
IMPACT eau environnement  21 
 

 

1.2.2 Zonage milieu naturel  

o Généralités : 

Il existe plusieurs mesures d’inventaire, de gestion ou de protection telles que les : 

✓ Zone Naturelle d’Intérêts Ecologiques Floristiques et Faunistiques (ZNIEFF) : Recensement 
d’espaces naturels terrestres remarquables, les ZNIEFF sont des outils d’inventaires et des 
éléments d’expertises pour évaluer les incidences des projets d’aménagements sur les milieux 
naturels. 

✓ Zone d’Intérêt Communautaire Oiseaux (ZICO) : Outils d’inventaires, ces zones correspondent 
à des surfaces qui abritent des effectifs significatifs d’oiseaux (passagers, migrateurs, nicheurs) 
atteignant les seuils numériques fixés par au moins un des trois types de critères : importance 
mondiale, importance européenne et importance au niveau de l’Union Européenne.  

✓ Zone de Protection Spéciales (ZPS) : Surfaces qui succèdent aux ZICO, et qui doivent faire 
l’objet de mesures de gestion qui permettent le maintien des espèces et des habitats en 
présence. 

✓ Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APB) : Outil réglementaire qui permet la protection 
des biotopes d’espèces protégés. Il permet la protection des milieux contre des activités pouvant 
porter atteinte à leur équilibre biologique. 

✓ Réserve naturelle volontaire : Propriétés privées de particuliers ou de collectivités permettant la 
protection d’espèces animales et végétales sauvages présentant un intérêt scientifique et 
écologique. 

 
Le projet n’intègre aucune zone naturelle sensible mais se situe à proximité de :  

Type de zone Nom Localisation par rapport au projet 

ZNIEFF 1 Pointe de Queille A 740m au Nord-Ouest  

ZNIEFF 2 Marais Poitevin   A 1 Km au Nord   
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Figure 8. Localisation des ZNIEFF 1 par rapport au projet 
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1.2.2.1 ZNIEFF 1 – Pointe de Queille   

Description : 

Pelouses xéro-thermophiles calcicoles sur rebord de falaise littorale.  

➔ INTERET BOTANIQUE : très élevé. - sur le plan floristique : site à proximité de la limite nord absolue 

de la Pâquerette à aigrettes (Bellis sylvestris), taxon subméditerranéen en disjonction d'aire; riche 

cortège d'espèces ayant leur origine sur les pourtours du bassin méditerranéen, avec plusieurs 

plantes rares/menacées : Iris maritime (Iris reichenbachiana, protégée régionale), Scorzonère hirsute 

(Scorzonera hirsuta, protégée régionale), Astragale de Montpellier (Astragalus monspessulanus). - 

sur le plan phytocénotique : présence de l'assocation à Pâquerette pappuleuse et Fétuque marginée 

(Bellidi pappulosae - Festucetum marginatae) , association synendémique de quelques pointes 

rocheuses entre La Rochelle et Royan, ici en limite nord-occidentale absolue. Site extrêmement 

dégradé, au bord de l'extinction, maintenu toutefois dans le réseau ZNIEFF en raison des arguments 

floristiques invoqués ci-dessus (station de Bellis sylvestris notamment) : construction d'un circuit de 

karting sur une partie des anciennes pelouses, dépôts de remblais et ordures diverses (tas de pneus, 

huiles de vidange etc), piétinement et rudéralisation dus à une importante fréquentation (faubourgs 

de La Rochelle) etc. Station botanique autrefois très riche (équivalente à la Pointe du Chay située 15 

km plus au sud) mais qui a perdu au cours du XXème siècle plusieurs de ses espèces les plus 

prestigieuses dont le Grémil d'Apulie (Neatostema apula) qui possèdait ici sa limite nord absolue 

(encore présente à la pointe du Chay) et une trigonelle (Trigonella gladiata) disparue également à la 

Pointe du Chay. L'appauvrissement du site se poursuit de nos jours : par exemple, le Liseron rayé 

(Convolvulus lineatus) observé en 2010, n'a pas été revu en 2020.  

➔ INTERET FAUNISTIQUE: Ce site présente peu d'intérêt pour la faune du fait de l'aspect linéaire et 

relictuel des milieux naturels s'étirant entre les falaises et les champs cultivés. On peut citer toutefois 

le Tadorne de Belon qui se reproduit irrégulièrement dans les falaises. 

 

Habitats déterminants :  

 

18.21 (Corine biotopes) : Groupements des falaises atlantiques 

34.33 (Corine biotopes) : Prairies calcaire subatlantiques très sèches 

34.4 (Corine biotopes) : Lisière forestières thermophiles  
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Figure 9. Localisation de la ZNIEFF 2 par rapport au projet  
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1.2.2.2 ZNIEFF 2 –  Marais Poitevin    

Description : 

 

Vaste complexe littoral et sublittoral sur alluvions fluvio-marines quaternaires et tourbes s'étendant sur 2 

régions administratives et 3 départements. Ensemble autrefois continu mais aujourd'hui morcelé par 

l'extension de l'agriculture intensive en 3 secteurs et compartiments écologiques principaux : - une façade 

littorale centrée autour des vasières tidales et prés salés de la Baie de l'Aiguillon développés dans l'estuaire 

de la Sèvre niortaise ; - une zone centrale, caractérisée par ses surfaces importantes de prairies naturelles 

humides saumâtres à oligo-saumâtres, inondables ("marais mouillés") ou non ("marais desséchés") 

parcourues par un important réseau hydraulique; - une zone "interne" (la "Venise verte") sous l'influence 

exclusive de l'eau douce et rassemblant divers milieux dulcicoles continentaux : forêt alluviale et bocage à 

Aulne et Frêne, fossés à eaux dormantes, bras morts, plus localement, bas-marais et tourbières alcalines. 

Des affleurements calcaires existent également en périphérie du site et sous forme "d'îles" au milieu des 

marais. Malgré les hiatus spatiaux séparant désormais ces 3 secteurs, ceux-ci restent liés sur le plan 

fonctionnel, plus ou moins étroitement selon les groupes systématiques concernés (Ex: liaisons vasières 

littorales/prairies saumâtres ou prairies centrales/"Venise verte" pour la Loutre etc). Une des grandes zones 

humides du littoral franco-atlantique. Intérêt écosystémique et phytocénotique remarquable avec 

l'enchainement successif d'ouest en est selon un gradient décroissant de salinité résiduelle dans les sols 

d'un système de végétation saumâtre à un système méso-saumâtre, puis oligo-saumâtre et enfin doux; 

chacun de ces système étant caractérisé par des combinaisons originales de groupements végétaux dont 

certains sont synendémiques des grands marais littoraux centreatlantiques (importance surtout de la zone 

oligo-saumâtre où se côtoient des cortèges floristiques "opposés" générant des combinaisons très originales 

d'espèces végétales). Des formations plus ponctuelles mais d'un grand intérêt - tourbières alcalines, 

pelouses calcicoles à orchidées - contribuent par ailleurs à la biodiversité globale du site. Très grande 

importance mammalogique comme zone de résidence permanente de la Loutre et du Vison d'Europe (rôle 

fondamental du réseau primaire, secondaire et tertiaire des fossés et canaux à dense végétation aquatique). 

Zone d'importance internationale pour les oiseaux d'eau (ZICO/ZPS) Cortège d'invertébrés également très 

riche avec, entre autres, de belles populations de Rosalia alpina, coléoptère prioritaire, etc. 

 Une des zones humides les plus touchées par les mutations de l'agriculture durant les 2 dernières décennies 

: de vastes espaces de prairies naturelles extensives drainées et reconverties en cultures céréalières 

intensives avec des effets indirects importants d'altération de la qualité des eaux des fossés, 

d'appauvrissement de la végétation aquatique et de dysfonctionement trophique des vasières de la Baie de 

l'Aiguillon. Sur les zones tidales, les projets d'extension des concessions aquacoles constituent également 

une menace non négligeable. Aux marges est du site les tourbières alcalines du Bourdet et de Prin-

Deyrançon - de surface minime - sont très exposées de même à l'intensification agricole périphérique (maïs 

irrigué) qui provoque une nette baisse de la nappe phréatique et permet la minéralisation de la tourbe. En 

"Venise verte", l'extension de la populiculture aux détriments de la frênaie alluviale ou des prairies naturelles 

est également un sujet de préoccupation, de même que la prolifération récente d'espèces exotiques animales 

- Ragondin, écrevisses américaines - ou végétales - Ludwigia peploides - susceptibles de provoquer des 

dysfonctionements dans les biocénoses. 
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Habitats déterminants : 

37 (Corinne biotopes) : Praries humides et mégaphorbiaies 

15 (Corinne biotopes) 

44.3 (Corinne biotopes) 

54 (Corinne biotopes) 

37.1 (Corinne biotopes) 

37.21 (Corinne biotopes) 

14 (Corinne biotopes) 

 

1.2.3 Les zones NATURA 2000 : 

Le réseau NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen cohérent formé par les Zones de Protection 
Spéciales (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Dans les zones de ce réseau, les Etats 
membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types d'habitats et d'espèces 
concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures réglementaires, administratives ou 
contractuelles. L'objectif est de promouvoir une gestion adaptée des habitats tout en tenant compte des 
exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales de 
chaque Etat membre.  

La désignation des sites Natura 2000 ne conduit pas les Etats membres à interdire a priori les activités 
humaines, dès lors que celles-ci ne remettent pas en cause significativement l’état de conservation 
favorable des habitats et des espèces concernés.  

Cette présente partie répond au décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites 
Natura 2000. Ce décret prévoit des dispositions relatives à l’évaluation des incidences des programmes 
et projets soumis à autorisation ou approbation. On rappellera que ces dispositions réglementaires 
insérées dans le Code de l’Environnement (article L.414-4) sont applicables aux programmes ou projets 
de travaux, ouvrages ou aménagements soumis à procédure de déclaration ou d’autorisation 
administrative, et dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable un site Natura 2000.  

L’article R.414-19 du Code de l’Environnement dispose : « Les programmes ou projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagements mentionnés à l’article L.414-4 du présent code font l’objet d’une 
évaluation de leurs incidences éventuelles au regard des objectifs de conservation des sites NATURA 
2000 qu’ils sont susceptibles d’affecter de façon notable […] ».  

Le 2° alinéa de cet article stipule que ceci s’applique aux projets situés en dehors du périmètre d’un site 

Natura 2000 lorsque ceux-ci relèvent d’une autorisation ou d’une approbation administrative et qu’ils sont  « 

susceptibles d’affecter de façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de la distance, de 

la topographie, de l’hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de l’importance du 

programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation ». 

  



Etude hydraulique Pluviale 

Construction de chais de stockage  

Commune de La Rochelle  202400361 

   
IMPACT eau environnement  27 
 

 

Notion d’habitat 

Un habitat, au sens de la Directive européenne « habitats », est un ensemble indissociable comprenant  :   

• une faune, avec des espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur l'espace 
considéré,  

• une végétation,  

• un compartiment stationnel (conditions climatiques, édaphiques et hydrauliques).  

Un habitat ne se réduit pas uniquement à la végétation. Mais celle-ci, par son caractère intégrateur 
(synthétisant les conditions de milieu et de fonctionnement du système), est considérée comme un bon 
indicateur et permet de déterminer l'habitat (RAMEAU J.-C., GAUBERVILLE C. & DRAPIER N., 2000). 

 

Le projet n’intègre aucune zone NATURA 2000, mais se situe à proximité de :  

Type de zone Nom de la zone 
Distance hydrologique / au 

projet 

ZPS 
Pertuis Charentais-Rochebonne 

FR5412026 
En limite du projet 

ZSC 
Pertuis Charentais 

FR5400469 
En limite du projet 

 

1.2.3.1 ZPS Pertuis Charentais–Rochebonne_ FR5412026 

Informations générales au site : 

Code Natura 2000 : FR5412026 

Département : Charente-Maritime 

Superficie indicative : 819 258 ha 

Désignation en ZPS : 29/03/2019 

DOCOB : Approuvé le 30/10/2008 

Description du site : 

Ce grand secteur constitue, en continuité avec les zones de protection spéciale " large de l'Ile d'Yeu " et " panache 
de la Gironde ", un ensemble fonctionnel remarquable d'une haute importance pour les oiseaux marins et côtiers 
sur la façade atlantique. En associant les parties côtières du continent et des îles, avec leurs zones d'estran, et 
les zones néritiques, ce secteur est très favorable en période post-nuptiale aux regroupements d'oiseaux marins 
et côtiers d'origine nordique pour l'essentiel. 

Le périmètre s'appuie sur les zones les plus importantes pour la présence des cortèges d'oiseaux remarquables 
migrateurs et hivernants, en considérant les secteurs d'hivernage, de stationnement et de passage préférentiel 
des oiseaux marins, tant côtiers que pélagiques. Les zones préférentielles sont réparties sur l'ensemble du site et 
sont fortement liées aux comportements alimentaires des oiseaux et à la présence de nourriture, constituée 
essentiellement de poissons, crustacés, vers, mollusques.  
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Avec 40 % de la population mondiale de Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus), espèce fortement menacée 
au niveau mondial, ce site représente une de ses principales zones de stationnement inter nuptiale et de passage 
sur la façade atlantique. Elle se concentre entre le continent et le Plateau de Rochebonne et dans une moindre 
mesure entre les Iles de Ré et d'Oléron et l'isobathe - 50 m. Dès lors que l'essentiel de sa population stationne 
dans les eaux territoriales, la France a une forte responsabilité pour la survie de cette espèce.  

 

Particulièrement abondante aux mois de mars et avril, la Macreuse noire (Melanitta nigra) stationne en hiver 
surtout près des côtes vendéennes et rétaises au nord du Pertuis Breton, au sud de l'Ile d'Oléron et au large de 
la forêt de la Coubre.   

La zone côtière est fréquentée par les trois espèces de Plongeons (Gavia arctica, G. stellata et G. immer) qui 
hivernent principalement près des côtes vendéennes du Pertuis Breton, de l'Ile de Ré, de l'Ile d'Aix et au large de 
la pointe de Chassiron. La Bernache cravant (Branta bernicla) se rencontre près des côtes des Iles de Ré et 
d'Oléron, au niveau du platier entre les deux îles et à l'ouest de la pointe de Chassiron. Le Grèbe esclavon 
(Podiceps auritus) se rencontre autour des Iles de Ré et d'Oléron. Quant au Goéland cendré (Larus canus), il se 
concentre près des côtes autour de l'Ile d'Aix et, dans une moindre mesure, à l'ouest de l'Ile de Ré, au sud-est du 
plateau de Rochebonne et au sud-ouest de l'Ile d'Oléron. Enfin, l'ensemble de la côte constitue un site majeur 
d'hivernage et de halte migratoire pour de nombreux limicoles, comme le Bécasseau sanderling (Calidris alba), le 
Tournepierre à collier (Arenaria interpres) et le Grand gravelot (Charadrius hiaticula). D'autres espèces de 
limicoles sont également présentes sur les vasières où elles s'alimentent : la Barge à queue noire (Limosa limosa), 
le Courlis cendré (Numenius arquata) et le Courlis corlieu (Numenius phaeopus). 

 

Le Guillemot de troïl (Uria aalge) est particulièrement abondant au début de la période d'hivernage, de décembre 
à février. Les individus se concentrent au nord du Plateau de Rochebonne et dans une moindre mesure au niveau 
de l'isobathe - 50 m au large des Iles de Ré et d'Oléron et au niveau de l'isobathe - 70 m au large de la forêt de la 
Coubre. Le Pingouin torda (Alca torda) moins abondant que le Guillemot de troïl, se localise durant l'hivernage en 
mer dans la partie nord du Pertuis Breton et jusqu'au niveau de l'isobathe - 50 mètres au large de l'Ile d'Oléron. 

Quatre espèces de Mouettes fréquentent le site en période de stationnement hivernal : la Mouette pygmée (Larus 
minutus) qui se localise de septembre à janvier dans le secteur du Plateau de Rochebonne et au large de l'Ile 
d'Oléron  au niveau de l'isobathe - 50 m ; la Mouette mélanocéphale (L. melanocephalus) est présente au large 
des îles ; la Mouette tridactyle (Rissa tridactyla), bien que fréquentant toute la zone se concentre au large entre 
les îles et le Plateau de Rochebonne ; la Mouette de Sabine (Larus sabini) s'observe au large de l'isobathe -50 m 
de l'île d'Oléron. 

Le Fou de bassan (Morus bassanus) est essentiellement présent de septembre à novembre pendant la migration, 
au-delà de l'isobathe - 50 m. Le grand Labbe (Catharacta skua) est observé au large en période de migration et 
d'hivernage entre les Iles de Ré et d'Oléron et au-delà de l'isobathe - 50 m. 

Les goélands fréquentent le secteur en se répartissant principalement au large de l'isobathe - 20 m sur l'ensemble 
du secteur. 

Enfin, ce secteur constitue une zone d'alimentation pour le Puffin des anglais (Puffinus puffinus), les Sternes 
caugek et pierregarin (Sterna sandvicensis et S. hirundo), principalement en période de reproduction et post-
nuptiale, ainsi qu'une zone de stationnement automnal pour les Pétrels tempête et culblanc (Hydrobates pelagicus 
et Oceanodroma leucorhoa) le long de l'isobathe - 50 m  pour le premier et au niveau du Plateau de Rochebonne 
pour le second. 

 

Aucune espèce présentant un intérêt lié au site NATURA 2000 n’a été relevé sur le terrain. 
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1.2.3.2 ZSC Pertuis Charentais – FR5400469 

Informations générales au site : 

Code Natura 2000 : FR5400469 

Département : Charente-Maritime 

Superficie indicative : 546 027 ha 

Désignation en ZPS : 21/10/2014 

DOCOB : Approuvé en octobre 2014 

Description du site : 

Parmi les éléments remarquables en termes de fonctionnement de l'écosystème des Pertuis, l'influence du 
panache de la Gironde, des quatre estuaires (Lay, Sèvre Niortaise, Charente et Seudre) et la présence récurrente 
de zones de forte concentration phytoplanctonique font de ce site une zone remarquable par la qualité du milieu 
marin et sa forte productivité biologique.  

Le site abrite une mosaïque d'habitats naturels remarquables en qualité et en surface comme les bancs de sables 
situés dans la partie nord du Pertuis Breton ou encore au large des îles de Ré et d'Oléron, les aplombs au niveau 
des fosses, les parties externes des estuaires, les bancs d'Hermelles au sud de l'île de Ré et au nord de l'île 
d'Oléron, les bancs d'huîtres plates et de moules, les herbiers à zostères (Zostera marina et Zostera noltii), les 
baies du Pertuis Breton et du Pertuis d'Antioche. Ces dernières sont caractérisées par une grande richesse 
biologique et permettent, de par leur structure géomorphologique, l'entrée et le renouvellement des eaux marines. 
La zone littorale est caractérisée par des falaises calcaires abritant une faune originale sur une grande partie du 
linéaire côtier, des estrans sableux ou des vasières intertidales sur les bordures des îles de Ré et d'Oléron et au 
sud de La Rochelle, et des salicorniaies sur de petits secteurs de l'île d'Oléron. 

Parmi ces habitats, certains sont visés par la convention OSPAR comme les bancs de Modiolus modiolus, les 
bancs intertidaux de Mytilus mytilus edulis sur sédiments mixtes et sableux, les récifs de Sabullaria spinulosa et 
les colonies de Pénatules et de mégafaune fouisseuse. 

L'Esturgeon d'Europe (Acipenser sturio), espèce menacée d'extinction, ne se reproduit qu'en France à l'heure 
actuelle au niveau du bassin de la Gironde. Il passe la majeure partie de sa vie en mer et fréquente les Pertuis 
Charentais jusqu'à la cote - 60 m comme voie migratoire obligatoire, zone de stationnement et zone d'alimentation 
avant de retourner dans l'estuaire de la Gironde. La faune benthique qui se développe sur les fonds sableux et 
vaseux de ce secteur constitue la base de son régime alimentaire. Les données anciennes mettent en évidence 
une zone de concentration de l'Esturgeon d'Europe entre les îles de Ré et d'Oléron et l'isobathe - 60 m jusqu'au 
plateau de Rochebonne et les données récentes, moins nombreuses, montrent que l'espèce fréquente aussi bien 
la zone côtière des Pertuis que le large. Dans sa configuration actuelle, le site des Pertuis Charentais a donc une 
responsabilité mondiale majeure vis-à-vis de la conservation de cette espèce.  

Le Grand Dauphin (Tursiops truncatus) fréquente régulièrement l'ensemble du secteur qu'il utilise comme zone 
d'alimentation. Toutefois, le périmètre actuel est à proximité d'une zone de fréquentation importante pour cette 
espèce qui se situe au-delà de l'isobathe - 50 m, au large de l'île d'Oléron. 

Concernant le Marsouin commun, Phocoena phocoena, on observe depuis une dizaine d'années un retour 
progressif de l'espèce au large des côtes françaises. La zone située entre les cotes - 20 et - 50 m présente de 
très bonnes conditions trophiques pour ce cétacé à l'échelle de la façade atlantique.  

Cette zone constitue, par ailleurs, un couloir migratoire pour les autres espèces de poissons amphihalins : 
Lamproie marine (Petromyzon marinus), Grande Alose (Alosa alosa), Alose feinte (Alosa fallax), Saumon 
atlantique (Salmo salar), Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis). 

Aucune espèce présentant un intérêt lié au site NATURA 2000 n’a été relevé sur le terrain. 
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Figure 11. Localisation des Zones Spéciales de Conservation(ZSC) 
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Figure 12. Localisation des Zones de protection spéciale (ZPS) 
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1.3 Contexte topographique 

1.3.1 Topographie du secteur d’étude 

La topographie du secteur d’étude est peu marquée. La pente du secteur d’étude est globalement orientée 

du Nord-Est / Sud -Ouest, où les eaux de ruissellement rejoignent l’océan atlantique.  

 

1.3.2 Topographie du terrain  

 

Le projet se situe sur la Masse d’eau Rivière suivante : 

- « Canaux de Marans– FRFG0925 ». 

 

- Sur l’emprise du projet, le relevé topographique et les investigations de terrain laisse apparaitre une 
pente de l’ordre de 0.02 m/m orientée Nord / Sud-Ouest et Nord / Sud-Est. Les altitudes varient entre 
15.88 m NGF et 14.36m NGF. 

- Après analyse du relevé topographique, un point haut est situé sur le site ce qui divise la parcelle en 
deux versant. Seulement la partie située vers l’Est sera gérée dans les nouveaux aménagements 
pluviaux. La partie Ouest correspond au quai de déchargement qui n’est pas modifié et donc pas 
impacté par le projet de construction 

 

1.4 Contexte hydrographique & SDAGE / SAGE 

1.4.1 SDAGE Loire Bretagne  

 

La loi sur l’eau du 3 Janvier 1992 a introduit une nouvelle façon de considérer la gestion de l’eau en déclarant 

l’eau comme « patrimoine commun de la nation ». Cette loi introduit également la notion de gestion 

équilibrée, qui implique non seulement de veiller à la bonne répartition de la ressource entre les différents 

usages mais aussi de s’assurer de sa préservation à long terme qu’il s’agisse de l’eau à proprement parler 

ou des milieux aquatiques associés.  

Pour atteindre ces objectifs, la loi sur l’Eau propose de nouveaux outils de planification : 

✓ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux ou SDAGE 
✓ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des eaux ou SAGE. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2022-2027 pour le bassin Loire Bretagne a 

été adopté le 3 Mars 2022 par le comité de bassin. Le SDAGE, et a été approuvé par arrêté du préfet 

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 Mars 2022.  
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Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 - 2027 

1 Repenser les aménagements de cours d’eau : 

1A Préservation et restauration du bassin versant 

1B Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

1C Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau des zones estuariennes et des annexes hydrauliques 

1D Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau 

1E Limiter et encadrer la création de plans d’eau 

1F Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur 

1G Favoriser la prise de conscience 

1H Améliorer la connaissance 

1I Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues et les capacités de 

ralentissement des submersions marines 

2 Réduire la pollution par les nitrates : 

2A Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du bassin versant de la Loire 

2B Adapter les programmes d’actions en zones vulnérables sur la base des diagnostics régionaux 

2C Développer l’incitation sur les territoires prioritaires 

2D Améliorer la connaissance 

Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 – 2027 - SUITE 

3 Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique : 

3A Poursuivre la réduction des rejets ponctuels des polluants organiques et phosphorés 

3B Prévenir les apports de phosphore diffus 

3C Améliorer l’efficacité de la collecte des eaux usées 

3D Maitriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme 

3E Réhabiliter les installations d’assainissement non collectif non conformes 

4 Maitriser et réduire la pollution par les pesticides : 

4A Réduire l’utilisation des pesticides et améliorer les pratiques 

4B Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les infrastructures publiques 

4C Développer la formation des professionnels 

4D Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer l’usage des pesticides 

4E Améliorer la connaissance 

5 Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 

5A Poursuivre l'acquisition des connaissances 

5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 

5C Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations 

  



Etude hydraulique Pluviale 

Construction de chais de stockage  

Commune de La Rochelle  202400361 

   
IMPACT eau environnement  34 
 

 

Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 – 2027 - SUITE 

6 Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

6A Améliorer l'information sur les ressources et équipements utilisés pour l'alimentation en 

eau potable 

6B Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages 

6C Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les aires d'alimentation 

des captages 

6D Mettre en place des schémas d'alerte pour les captages 

6E Réserver certaines ressources à l'eau potable 

6F Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages sensibles en eaux continentales et littorales 

6G Mieux connaître les rejets, le comportement dans l'environnement et l’impact sanitaire des micropolluants 

7 Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable 

7A Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 

7B Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins en période de basses eaux 

7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux et dans le bassin concerné par la 

disposition 7B-4 

7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hors période de basses eaux 

7E Gérer la crise 

8 Préserver et restaurer les zones humides : 

8A Préserver et restaurer les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 

8C Préserver, restaurer et gérer les grands marais littoraux 

8D Favoriser la prise de conscience 

8E Améliorer la connaissance 

9 Préserver la biodiversité aquatique 

9A Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 

9B Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats 

9C Mettre en valeur le patrimoine halieutique 

9D Contrôler les espèces envahissantes 
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Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 – 2027 - SUITE 

10 Préserver le littoral 

10A Réduire significativement l’eutrophisation des eaux côtières et de transition 

10B Limiter ou supprimer certains rejets en mer 

10C Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade 

10D Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle 

10E Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de pêche à pied de loisir 

10F Aménager le littoral en prenant en compte l’environnement 

10G Améliorer la connaissance des milieux littoraux 

10I Préciser les conditions d’extraction de certains matériaux marins 

11 Préserver les têtes de bassin versant : 

11A Restaurer et préserver les têtes de bassin versant 

11B Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant 

12 Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques : 

12A Des SAGE partout où c’est « nécessaire » 

12B Renforcer l’autorité des commissions locales de l’eau 

12C Renforcer la cohérence des politiques publiques 

12D Renforcer la cohérence des SAGE voisins 

12E Structurer les maitrises d’ouvrage territoriales dans le domaine de l’eau 

12F Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la décision pour atteindre le bon état des eaux 

13 Mettre en place des outils réglementaires et financiers : 

13A Mieux coordonner l’action réglementaire de l’Etat et l’action financière de l’agence de l’eau 

13B Optimiser l’action financière de l’agence de l’eau 

14 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges : 

14A Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de solutions partagées 

14B Favoriser la prise de conscience 

14C Améliorer l’accès à l’information sur l’eau 
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1.4.2 Zonages réglementaires liés au réseau hydrographique 

Les zonages réglementaires sont instaurés par des textes réglementaires pris par l'état. Ils peuvent 

concerner un territoire national, régional, départemental ou encore un bassin hydrographique, ou encore des 

cours d'eau, voir des tronçons de cours d'eau. La situation du territoire communal par rapport à ces zonages 

est la suivante : 

Zonage Réglementaire 

Situation du bassin 

hydrologique du 

projet 

Zone Sensible 
« Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement 

sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans 

lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. » 

Oui 

Zone Vulnérable 
« Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou 

indirect de nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer 

en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 

l'alimentation en eau potable. Sont désignées comme zones vulnérables les zones où : - les eaux 

douces superficielles et souterraines, notamment celles destinées à l'alimentation en eau potable, 

ont ou risquent d'avoir une teneur en nitrates supérieure à 50 mg/l, - les eaux des estuaires, les 

eaux côtières ou marines et les eaux douces superficielles qui ont subi ou montrent une tendance 

à l'eutrophisation susceptible d'être combattue de manière efficace par une réduction des apports 

en azote. » 

Oui 

Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 
« Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, 

systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre 

qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Les ZRE sont définies par l'article R211-

71 du code de l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur de bassin. L'arrêté pris 

par les préfets de département concernés traduit la ZRE en une liste de communes. Cet arrêté est 

le texte réglementaire fondateur de la ZRE. Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de 

déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont 

abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en 

eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des 

usages économiques de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont 

soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration. » 

Oui 

Aire d’Alimentation de Captage (AAC) 
L’aire d’alimentation d’un captage d’eau potable (prise d’eau superficielle ou captage d’eau 

souterraine) correspond aux surfaces sur lesquelles l’eau qui s’infiltre ou ruisselle participe à 

l’alimentation de la ressource en eau dans laquelle se fait le prélèvement, cette ressource étant 

actuellement utilisée pour l’alimentation en eau potable ou susceptible de l’être dans le futur. 

Non  

Zones de sauvegarde 
« Les zones de sauvegarde sont des secteurs stratégiques des masses d'eau souterraine, identifiés 

sur la Carte B24 et le Tableau B24, qui doivent faire l'objet d'une politique publique prioritaire de 

préservation des ressources en eau utilisées aujourd'hui et potentiellement utilisées dans le futur 

pour l'alimentation en eau potable. Une vigilance particulière est nécessaire afin de prévenir la 

détérioration de l'état des masses d'eau concernées. » 

Non 

Zones de sauvegarde à objectifs plus stricts 
« Dans des sous parties de ces zones de sauvegarde, où la ressource est utilisée aujourd'hui pour 

l'alimentation en eau potable, des objectifs plus stricts peuvent être définis afin de réduire le niveau 

de traitement pour produire de l'eau potable. 

Non  
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1.5 Documents d’urbanismes  

Un Plan Local d’Urbanisme a été approuvé sur la commune de La Rochelle, le 06 juillet 2023. D’après le 

règlement graphique, le projet se situe en zone A « Zones Agricoles ». 

Les chais à construire s’inscrivent dans la zone UX, destiné à des activités issues du secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire, commerces et activités de services et équipements d’intérêt collectif et services 

publics.  

 

Figure 13.  Extrait du PLU / Règlement graphique sur la commune de La Rochelle 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion des eaux pluviales* doit privilégier des solutions à ciel ouvert* et par un système gravitaire. Des 

dispositifs enterrés* pourront être autorisés pour gérer l’impossibilité technique de réaliser entièrement du 

ciel ouvert*, ou en cas de réutilisation des eaux récupérées pour arrosage des espaces verts, nettoyage 

matériels. 

D’autres dispositifs pourront être envisagés pour les Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE).  
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EXTENSION* D’UNE CONSTRUCTION*  

Une extension* est considérée comme une construction* nouvelle. Elle doit donc respecter les obligations 

de gestion des eaux pluviales* propres aux constructions neuves.  

La partie existante du projet devra quant à elle essayer de se déraccorder totalement ou partiellement du 

réseau pour gérer majoritairement ses eaux de pluies à la parcelle et atteindre le zéro rejet au domaine 

public. En cas d’impossibilité technique, elle devra à minima réduire son débit de fuite. 

En ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, l’article indique : 

« Les rejets des eaux pluviales de ruissellement issus des aménagements projetés sont soumis à 

l’autorisation au titre des dispositions du Code de l’Environnement. Pour tout nouveau projet d’aménagement 

et/ou de construction, les eaux pluviales doivent être résorbées sur l’unité foncière ou le terrain d’assiette du 

projet par des dispositifs appropriés, sans créer de nuisances sur les propriétés voisines. 

 Selon l’importance des flux, il conviendra de définir la nature des ouvrages ainsi que leur dimensionnement 

et implantation nécessaires au respect de cette disposition. Ces ouvrages devront favoriser en premier lieu 

la résorption naturelle des eaux par infiltration en alternative au rejet dans le réseau public d’évacuation des 

eaux pluviales. Tout rejet d’eaux pluviales dans un réseau d’assainissement collectif existant est interdit. 

 En cas d’impossibilité technique de résorption des eaux pluviales sur le terrain d’assiette du projet (surface 

insuffisante, nature du sol, caractère du voisinage…), Les eaux pluviales pourront être rejetées au sein du 

réseau public si existant sous condition que : 

 - Ce réseau public le permette techniquement, et selon le respect d’un débit maximum défini par le 

gestionnaire de l’exutoire, et de telle sorte que l’écoulement des eaux soit assuré sans stagnation ;  

- Seul l’excès de ruissellement des eaux soit rejeté au réseau public existant, dès lors que toute autre solution 

susceptible de favoriser le stockage et l’infiltration des eaux sur la parcelle ait été mise en œuvre, et que le 

débit de fuite du terrain naturel ne demeure pas aggravé par l’opération ». 
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2 Présentation du projet & Gestion des eaux résiduaires urbaines 

2.1 Présentation du projet. 

Le projet consiste à aménager des chais de stockage, les voiries périphériques et les équipements 

techniques liés à ce type d’installation. 

Il existe déjà un bassin de rétention. Celui-ci sera conservé, mais les eaux de voiries qui y sont actuellement 

connectées seront déconnectées et envoyées dans le nouvel ouvrage 

 

2.2 Coefficient d’apport. 

Afin de dimensionner les ouvrages de gestion des eaux pluviales, le coefficient d’apport est calculé ci-après. 

Le site étant déjà existant, seule une partie de l’emprise est retenue pour la gestion des eaux pluviales liés 

au projet ; partie Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : La zone de quais de déchargement est déjà existante et ne fait pas l’objet de travaux. Elle ne 

fera pas l’objet de modification concernant sa gestion des eaux pluviales  

 

  

Type de surface
Coefficient

ruissellement

Surface Après 

Aménagement 

Voiries 0,90 0,1792

Toitures 0,99 0,0714

Espaces verts 0,15 0,2816

Bassin technique 0,99 0,0336

Emprise Ouvrage gestion des eaux 0,99 0,0516

0,6174

0,58

Total

Coefficient d'apport moyen
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Figure 14: Emprise du bassin versant considéré

Bureau d'études sur l'eau et l'environnement
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Distillerie GODET
Rue Elie Barreau
17 100 LA ROCHELLE
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2.3 Gestion des eaux pluviales – Aspect quantitatif 

2.3.1 Estimation des débits de références avant et après aménagements  

 

 

Le coefficient de ruissellement global sur le bassin versant considéré sera de 0.58 contre 0.34 

actuellement 

 

 

  

Type de surface
Coefficient

ruissellement

Surface Avant  

Aménagement 

Surface Après 

Aménagement 

Voiries 0,90 0,1595 0,1792

Toitures 0,99 0,0000 0,0714

Espaces verts 0,15 0,4579 0,2816

Bassin technique 0,99 0,0000 0,0336

Emprise Ouvrage gestion des eaux 0,99 0,0000 0,0516

0,6174 0,6174

0,34 0,58

Total

Coefficient d'apport moyen
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Calculs des débits de références. 

Les débits ruisselant sur le bassin versant considéré, sont calculés avec la méthode de CAQUOT sur la 

base des données locales de pluies - station Météo France. 

 

Figure 15. Estimation des débits de ruissellement avant et après aménagement 

 

 

Si aucun ouvrage de rétention n’est mis en place dans le cadre du projet, les débits de ruissellement 

pour des pluies de références seront augmentés, avec un facteur de 2.00 environ pour la pluie la plus 

impactante (3h-12h). La suite du dossier s’attache donc à proposer des ouvrages pluviaux pour 

limiter ces incidences 

 

  

Localité: La Rochelle

Projet: Construction de Chais 

Versant: Distillerie GODET

Coefficients de Montana 5ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

a 8,095 9,883 11,524 12,427 13,495 15,094

b -0,738 -0,743 -0,745 -0,744 -0,741 -0,740

a 9,021 12,087 15,670 18,114 21,466 26,747

b -0,762 -0,787 -0,810 -0,824 -0,839 -0,860

a 4,052 5,060 6,116 6,769 7,700 9,062

b -0,640 -0,654 -0,667 -0,674 -0,684 -0,696

Caractéristiques des sous bassins versants

Symbole
Pluie 30 min

à 2 heures

Pluie 3 heures 

 à 12 heures

Pluie 12 heures 

 à 48 heures

Pluie 30 min

à 2 heures

Pluie 3 heures 

 à 12 heures

Pluie 12 heures 

 à 48 heures

Surface globale A 0,6174 0,6174 0,6174 0,6174 0,6174 0,6174

Coefficient d'apport Cr 0,34 0,34 0,34 0,58 0,58 0,58

Pente moyenne i 0,021 0,021 0,021 0,021 0,021 0,021

Plus long trajet hydraulique L 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74

Temps de concentration Tc 5,01 5,01 5,01 5,01 5,01 5,01

Calcul de débits de références: Méthode superficielle de Caquot

Symbole
Pluie 30 min

à 2 heures

Pluie 3 heures 

 à 12 heures

Pluie 12 heures 

 à 48 heures

Pluie 30 min

à 2 heures

Pluie 3 heures 

 à 12 heures

Pluie 12 heures 

 à 48 heures

Débit brut - 5 ans Q5ans 0,10 0,11 0,05 0,19 0,22 0,10

Débit brut - 10 ans Q10ans 0,13 0,15 0,06 0,25 0,30 0,12

Débit brut - 20 ans Q20ans 0,15 0,21 0,08 0,30 0,41 0,15

Débit brut - 30 ans Q30ans 0,17 0,24 0,09 0,33 0,49 0,17

Débit brut - 50 ans Q50ans 0,19 0,30 0,10 0,37 0,61 0,20

Débit brut - 100 ans Q100ans 0,22 0,39 0,12 0,43 0,79 0,24

Coefficient d'allongement M 0,94 0,94 0,94 0,94 0,94 0,94

Coefficient correcteur m 1,81 1,85 1,64 1,81 1,85 1,64

Débit  - 5 ans Q5ans 0,18 0,20 0,08 0,35 0,40 0,16 1,98

Débit  - 10 ans Q10ans 0,23 0,28 0,10 0,45 0,56 0,20 1,99

Débit - 20 ans Q20ans 0,28 0,38 0,13 0,55 0,77 0,25 2,01

Débit - 30 ans Q30ans 0,31 0,45 0,14 0,60 0,91 0,28 2,01

Débit - 50 ans Q50ans 0,34 0,56 0,17 0,67 1,12 0,32 2,02

Débit - 100 ans Q100ans 0,39 0,72 0,20 0,77 1,47 0,39 2,03

Aprés Aménagement

Après Aménagement

Incidence du projet 

sur le débit

 le plus important

Nota:

Coeff Montana déterminés à partir de la Formule des hauteurs - Méthode 

de renouvellement

Statistiques période 1992 - 2021 - Station Météo France Saintes

Pluie de 30 minutes à 2 heures

Pluie  de 3 heures à 12 heures

Pluie de 12 heures à 48 heures

Avant Aménagement

Avant Aménagement
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2.3.2 Méthode de calcul et occurrence de pluie 

 

o Coefficients de Montana a et b pour différentes durées de pluie et périodes de retour (données 1992-

2021 – Station Saintes) : 

Le dimensionnement des ouvrages s’effectuera avec la Méthode des pluies en utilisant les données de pluies 

ci-dessous. 

 

 

o Occurrence de pluie 

La norme européenne NF EN 752-2, relative aux réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des 
bâtiments, fixe en son article 6 un certain nombre de prescriptions de performances à atteindre, notamment 
au niveau des fréquences de débordement admissibles des réseaux. 

 

Fréquence d’un orage donné 
entraînant  une mise en charge 

Lieu 
Fréquence

 
d’inondation 

1 par an zones rurales 1 tous les 10 ans 

1 tous les 10 ans zones résidentielles 1 tous les 20 ans 

 

 

 

1 tous les 2 ans 

1 tous les 5 ans 

 

Centres villes 

Zones industrielles ou commerciales 

 - risque d’inondation vérifiée 

 - risque d’inondation non vérifié 

 

 

1 tous les 30 ans 

 

1 tous les 10 ans Passages souterrains routiers ou 
ferrés 

1 tous les 50 ans 

 

 

Les ouvrages pluviaux seront dimensionnés pour plusieurs occurrences de pluie 10 et 30 ans. Par 

contre, il sera retenu une occurrence de 30 ans pour la réalisation des ouvrages. 

 

  

Période de retour 30 min – 2 heures 3 heures – 12 heures 12 heures – 48 heures 

T a b a b a b 

100 ans 15.094 0.740 26.747 0.860 9.062 0.696 

50 ans 13.495 0.741 21.466 0.839 7.700 0.684 

30 ans 12.427 0.744 18.114 0.824 6.769 0.674 

20 ans 11.524 0.745 15.670 0.810 6.116 0.667 

10 ans 9.883 0.743 12.087 0.787 5.060 0.654 
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2.3.3 Dimensionnement de l’ouvrage d’infiltration : 

 

Au regard de la topographie du site et des résultats des essais de perméabilité, il sera aménagé une noue 

d’infiltration du coté droit du parking en limite Est, permettant de collecter : 

- Les eaux des EP Toitures du nouveau bâtiment; directement raccordé sur l’ouvrage avec un réseau 
spécifique 

- Les EP Voiries après passage dans un séparateur à hydrocarbures. 

 

Les réseaux existants des EP Voiries seront modifiés pour permettre le raccordement sur le séparateur à 

hydrocarbures. Dans le cadre de ces travaux, les avaloirs existants feront l’objet d’un nettoyage. 

 

 

 

 

L’ouvrage d’infiltration devra avoir un volume de 140 m3 utile correspondant à une pluie d’occurrence 

30 ans – Pluie 30 minutes / 2 heures. 

 

Dans cette configuration, la noue d’infiltration aura les caractéristiques suivantes : 

o Surface en fond: 190 m² 

o Surface au plafond: 335 m² 

o Hauteur utile: 0.54 m 

 

  

Titre : Calculs hydrauliques

Localité : La Rochelle

Projet : Distillerie GODET

Données météo régionales (Saintes période 1992-2021)

Relation de Montana :  i (t,T) = a(T) . t b (T)

Période de retour T : 30 ans

Lieu : Station météo de Saintes b montana (I mm/h et tc en mn) T=30ans

30 mn < t < 2 h 3 h < t < 12 h 12 h < t < 48 h

12,427 18,114 6,769

-0,744 -0,824 -0,674

Caractéristiques physiques du bassin versant

Unités Symbole Bassin versant

Surface ha A 0,6174

Coefficient d'apport Ca 0,58

Surface active ha Sa 0,36

Calcul des volumes de rétention 

Débit spécifique L/s/ha Qfs 0,0 64 mm/h

Débit de fuite L/s Qf 3,4 190 m²

Débit de fuite spécifique mm/h qf 3,40 0,0034 m3/s

3,38 L/s

Méthode des pluies

Capacité spécifique de stockage mm Delta Ha 37,0 35,3 26,8

Volume m3 V1 132 126 96

Volume à stocker m3 V 140

Durée

Coefficients de Montana

a

b

D
O

N
N

E
E

S

Perméabilité

Surface d'infiltration

Qf équivalent

S
T

O
C

K
A

G
E
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2.4 Gestion des eaux pluviales – Aspect qualitatif 

2.4.1 Dimensionnement débourbeur / séparateur à hydrocarbures – EP 
Voirie 

Les eaux de ruissellement de la voirie seront collectées par un réseau spécifique et transiteront dans un 

débourbeur / séparateur à hydrocarbures avant de rejoindre l’ouvrage d’infiltration. 

Rappelons que sur le site, le trafic sera minime ; il peut être prévu, en période d’activité, le passage 

journalier de 2-4 PL et 10 VL. 

Le débourbeur / séparateur à hydrocarbures (rejet 5 mg/l) devra traiter 20% des eaux collectées ; avec by-

pass. 

Il sera dimensionné selon le débit de pointe décennal calculé en fonction de la surface à traiter et de la zone 

de pluviométrie locale (Zone 1, 2 ou 3). Pour les surfaces < à 10 000 m², la méthode de calcul selon la norme 

NF EN 752-4 est la suivante : 

Q10 = QT = Cr * I * A 

QT = 20% * Q10  

Q10 : Débit de pointe décennal en l/s 

QT : Débit de traitement en l/s 

Cr : Coefficient de ruissellement 

I : Intensité pluviométrique en l/s/ha 

A : Surface collectée en hectare. 

 

 

 

D’après la carte ci-contre, le site se situe en zone 2. Les hypothèses de calculs sont les suivantes :  

Cr :  0.90 

I :  400 l/s/ha 

A :  1792 m² soit 0.1792 ha (superficies voiries) 

 

Le débit décennal sera le suivant : 

 Débit Décennal : 65 l/s soit un débit de traitement de 15 l/s minimum 

Cet équipement sera muni d’une alarme du niveau de boue sachant que la norme prévoit à minima 

une vidange par an ou quand le volume d’effluent décanté représente 50% du volume. 
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2.4.2 Incidences qualitatives 

2.4.2.1 Généralités. 

Les eaux de ruissellement se chargent tout au long de leur parcours de diverses substances dans des 

proportions d’importance variable selon la nature de l’occupation des sols et selon le type de réseau 

hydrographique qui les recueille.  

Cette pollution se caractérise par une place importante des matières minérales, donc des matières en 

suspension (M.E.S.), qui proviennent des particules les plus fines entraînées sur les sols sur lesquels se 

fixent les métaux lourds qui peuvent provenir des toitures (Zinc, Plomb), de l’érosion des matériaux de génie 

civil (bâtiments, routes…), des équipements de voirie ou de la circulation automobile (Zinc, Cuivre, Cadmium, 

Plomb), ou encore des activités industrielles ou commerciales (sans oublier la pollution atmosphérique qui y 

entre pour une part minoritaire mais non négligeable).  

Il faut noter la chute des teneurs en Plomb observée à la suite de la mise en œuvre de la réglementation qui 

a éliminé ce composant des carburants.  

Le lessivage des voiries peut aussi entraîner des hydrocarbures, ainsi que tous les produits qui y auront été 

déversés accidentellement.  

La pollution de ces eaux ne présente à l’origine du ruissellement que des teneurs relativement faibles.  

C’est leur concentration, les dépôts cumulatifs, le mélange avec les eaux usées, le nettoyage du réseau et 

la mise en suspension de ces dépôts qui peuvent provoquer des chocs de pollution sur les milieux récepteurs 

par temps de pluie. 

Source : Guide « La ville et son assainissement » - CERTU – Edition 2003 

 

o Définitions des principaux types de pollutions :  

Matières en suspension : Les M.E.S. sont toutes les matières non solubles en suspension dans l’eau. 

La principale caractéristique physique de ces particules est leur aptitude (fonction de leur poids et de 

leur dimension) à se déposer sur le fond d’un bassin, d’un cours d’eau ou de n’importe quel ouvrage. 

Ce phénomène, appelé « décantation », peut entraîner sur le long terme, des modifications de 

l’écoulement. Ces M.E.S. représentent la majeure partie de la pollution des eaux de pluie et de 

ruissellement.  

Demande biologique en oxygène : La D.B.O.5 est un indicateur de la quantité de matière organique 

dégradable en cinq jours par les microorganismes présente dans l’eau. Cette valeur représente le 

besoin en oxygène dissous des microorganismes pour dégrader par voie biologique la matière 

organique. Plus la pollution va être importante en matière organique et plus la quantité d’oxygène 

dissous consommé pour les dégrader sera grande. Ceci peut entraîner une telle baisse du taux 

d’oxygène présent dans l’eau qu’elle peut provoquer le dépérissement, voire la mort, de la faune et de 

la flore aquatique (notamment des poissons).  

Demande chimique en oxygène : La D.C.O. est un indicateur de la quantité totale de matière 

organique présente dans l’eau. Il s’agit de la quantité d’oxygène dissous consommé par voie chimique 

pour oxyder l’ensemble des matières oxydables présentes dans un effluent. C’est-à-dire, la matière 

organique biodégradable (D.B.O.5) ainsi que les sels minéraux oxydables peu biodégradables et donc 

non assimilables directement par les microorganismes.  

Taux d’hydrocarbures : Il s’agit de la quantité d’hydrocarbures présente par litre d’eau. Ils sont connus 

pour être de redoutables polluants, nocifs pour le milieu naturel et ses écosystèmes. Ces polluants 

(essence, pétrole, mazout, huiles,…) résultent de l’activité humaine. 
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Taux de micropolluants métalliques : Il s’agit de la quantité de métaux présente par litre d’eau. Il 

s’exprime en mg/L. La concentration exprimée est propre à chacun des métaux étudiés. Les métaux 

lourds sont tous les métaux dont la masse volumique est supérieure à 5 g/cm3, lors des mesures on 

recherche souvent le Plomb, le Mercure, le Cuivre, le Zinc, le Cadmium et le Sélénium qui font partie 

des plus nocifs. 

 

o Principales sources de polluants :  

Pollutions des véhicules : 

- H.A.P : combustion du carburant (pyrogénique), fuite d’huile et essence (pétrogénique) 

- Zn : pneus, panneaux de signalisation, glissières de sécurité 

- Cu : radiateurs, plaquettes de freins 

- Pb (avant 1998) : essence, peinture pour marquage au sol 

- Nonylphénols : additifs pour carburant, émulsion de bitume, lavage de voitures 

- Cd : combustion de produits pétroliers 

Pollutions des liées à l’urbanisation : 

- Cu : ouvrages particuliers de toitures, gouttières 

- Zn : toitures, gouttières, briques, bois peint 

- Pb : peinture au plomb, toitures 

- Cd : toitures en zinc 

- Nonylphénols : nettoyage de surfaces urbaines, utilisation de certains matériaux de génie civil 

- P.B.D.E (polybromodiphényléther) : toitures, matériels d’intérieur, informatique 

 

o Effets des rejets sur le milieu naturel :  

Les effets des rejets des différents paramètres dans le milieu naturel sont les suivants : 

Rejets Effets Caractérisation 

Matières 

organiques 

Désoxygénation, mortalité piscicole, odeurs DCO1 et DBO5 

Solides Colmatage des fonds, dépôts de boue, turbidité MES 

Toxiques mortalité, effets à long terme Pollution accidentelle 

Nutriments Eutrophisation, consommation d’oxygène DCO, DBO5 

Flottants Visuel MES 

Germes et virus Problème sanitaire (baignade, pêche, …) Pollution accidentelle 

(1) Demande Chimique en Oxygène – (2) Demande Biologique en Oxygène  

  



Etude hydraulique Pluviale 

Construction de chais de stockage  

Commune de La Rochelle  202400361 

   
IMPACT eau environnement  48 
 

 

2.4.2.2 Evaluation des masses polluantes rejetées  

Les masses polluantes annuellement rejetées à l’aval des ouvrages pluviaux sont très variables. Les 

concentrations moyennes des principaux paramètres représentatifs de la pollution urbaine des eaux pluviales 

sont issus du « Mémento relatif aux rejets d’eaux pluviales applicable dans le département de la Charente 

Maritime – Version Juin 2017 » fournit par la DDTM : 

Source : Mémento relatif aux rejets d’eaux pluviales applicable dans le département de la Charente Maritime – Version Juin 2017 

 

Comme indiqué précédemment, le trafic routier sera très faible puisqu’il est prévu, en période 

d’activité, le passage journalier de 2-4 PL et 10 VL. Aussi, pour l’estimation de pollution ci-dessous, 

il sera retenu les concentrations les plus faibles comme pour un quartier résidentiel, à savoir ; 

- MES: 150 mg/L 

- DCO: 125 mg/L 

- DBO5: 45 mg/L 

 

Pour la surface collectant des eaux pluviales potentiellement polluées, il sera retenu seulement la 

surface de voirie, soit 1792 m². 

  

Paramètres de 

pollution 

Quartiers 

résidentiels 

(habitat 

individuel) 

Quartiers 

résidentiels 

(habitat collectif) 

Habitats denses 

(zone industrielle 

et commerciale 

Quartiers très 

denses (centre 

ville, parking) 

Coeff. 

ruissellement 

0.30 0.50 0.70 0.90 

MES 150 mg/l 250 mg/l 350 mg/l 450 mg/l 

DCO 125 mg/l 175 mg/l 225 mg/l 275 mg/l 

DBO5 45 mg/l 55 mg/l 65 mg/l 75 mg/l 
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Ainsi, sur la base des éléments précédents et d’une pluviométrie annuelle de 827 mm, le flux de pollution 

annuels rejetés par bassin versant peut-être estimé à : 

 

 

 

Les eaux pluviales de voiries seront dépolluées naturellement par décantation et filtration. En plus de la 

filtration / décantation, les EP Voiries transiteront dans un séparateur à hydrocarbures (5 mg/L). 

 

En fonctionnement normal : 

Le projet prévoit le traitement des eaux pluviales selon le principe de la décantation ce qui permet de piéger 

les MES et les polluants agglomérés. 

Afin de respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur, il est nécessaire de traiter les eaux de 

ruissellement. Par rapport à l’emprise du projet et de ses caractéristiques, le traitement des eaux pluviales 

sera fait par décantation dans des ouvrages d’infiltration qui est bien adapté pour le traitement des matières 

en suspension car il permet une décantation très efficace des eaux. Ce type d’ouvrages permet en effet une 

décantation des polluants dont l’efficacité est directement liée au volume de l’ouvrage par rapport à la surface 

imperméabilisée. 

  

Surface type I Surface type II Surface type III Surface type IV

Quartiers résidentiels

(habitat individuel)

Quartiers résidentiels

(habitat collectif)

Habitats denses

(zone industrielle et 

commerciale

Quartiers très denses

(centre ville, parking)

Coefficient de ruissellement 0,30 0,50 0,70 0,90

MES (mg/l) 150 250 350 450

DCO (mg/l) 125 175 225 275

DBO5 (mg/l) 45 55 65 75

Surface type I  (m²) 1742 m²

Surface type II  (m²) 0 m²

Surface type III  (m²) 0 m²

Surface type IV  (m²) 0 m²

Surface totale  (m²) 1742 m²

CR équivalent CR éq = 0,30

MES (mg/l) équivalent MES éq = 150 mg/l

DCO (mg/l) équivalent DCO éq = 125 mg/l

DBO5 (mg/l) équivalent DBO5 éq = 45 mg/l

Pluviométrie annuelle (mm) 827 mm

Pollution brute

MES (kg/j) 0,18

DCO (kg/j) 0,15

DBO5 (kg/j) 0,05

Evaluation de la pollution  brute à partir des surfaces interceptées 
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Le rapport entre le volume de stockage et la surface imperméabilisée est bien supérieur à 200 

m3/ha. Cette valeur suffit à atteindre les objectifs de traitement qualitatif. 

 

Cas de la décantation : 

De nombreuses études ont montré que la fraction dissoute de la pollution charriée par les eaux pluviales est 

relativement réduite, les polluants étant majoritairement liés aux matières en suspension. La décantation 

permet généralement un abattement de pollution suffisant pour atteindre un objectif de qualité compatible 

avec le milieu récepteur. 

Part de la pollution fixée sur les 

MES en % de la pollution totale 

particulaire et solide 

DBO5 DCO 

83 à 90 % 77 à 95 % 

Source : « Les eaux pluviales dans les projets d’aménagement » d’octobre 2007 – Région Aquitaine Poitou-

Charentes. 

 

Rendements épuratoires retenus : 

Les rendements épuratoires pouvant être retenu sont donc les suivants. 

Rendement 

épuratoire 

retenu (%) 

MES DBO5 DCO 

94 90 95 

 

  

Volume de 

stockage 

(m3/ha imp) 

% intercepté de la masse 

produite annuellement 
Ouvrage d’infiltration 

20 36 à 56  

50 57 à 77  

100 74 à 92  

200 88 à 100 389 m3/ha 
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Concentrations théoriques en polluants dans les eaux pluviales rejetées : 

 

 

Selon les simulations, la qualité du rejet devrait correspondre à une très bonne qualité pour les 

paramètres DCO, DBO5 et MES.  

 

 

2.4.3 Substances – Arrêté 10 Juillet 1990 

L’arrêté du 10/07/1990 relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterrains en 

provenance d’installations classées précise dans son annexe les substances ne devant pas être rejetées 

directement ou indirectement dans les eaux souterraines. 

 

Les activités et stockages réalisés sur le site s’effectue à l’intérieur de bâtiment, et ne seront pas de nature 

à induire un rejet de ces substances par lessivage des sols par les eaux pluviales. 

BIOCIDES : 

Non présents sur le site. 

 

Hydrocarbures : 

Pour les hydrocarbures des EP Voiries, le trafic routier est très faible donc peu d’émissions. De plus, les eaux 

de ruissellement transiteront dans un séparateur à hydrocarbures. Enfin les eaux prétraitées seront infiltrées 

dans les horizons de sols superficiels ce qui permettra de jouer un rôle de filtre naturel. 

 

Autres substances : 

Non présentes sur le site. 

  

Pollution brute

MES (kg/j) 0,18

DCO (kg/j) 0,15

DBO5 (kg/j) 0,05

Dépollution des eaux Rendement Niveau de rejet Objectif - Très bon état Objectif - Bon état

MES (kg/j) 94% 0,011 2 25

DCO (kg/j) 95% 0,007 20 30

DBO5 (kg/j) 90% 0,005 3 6
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2.4.4 Protocole de surveillance 

Ces rejets respecteront les valeurs de rejets de l’arrêté du 2 février 1998, notamment en concentration 

d’hydrocarbures. L’entreprise réalisera des analyses annuelles sur ses rejets d’eaux pluviales. 

Valeurs limites règlementaires 

L’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions 

de toute nature des ICPE soumises à autorisation donne les valeurs limites de rejets dans les eaux 

superficielles suivantes : 

 

Paramètres  
Valeurs limites* 

(AM du 2 février 1998 modifié) 

Matières En Suspension Totales 

(MEST)  

100 mg/l si flux journalier maximal autorisé ≤ 15 kg/j 35 

mg/l  

si flux journalier maximal autorisé > 15 kg/j 

Demande Biologique en oxygène 

(DBO5) (sur effluent non décanté) 
100 mg/l si le flux journalier maximal autorisé ≤ 30 kg/j 

Demande Chimique en Oxygène 

(DCO)  

300 mg/l si flux journalier maximal autorisé ≤ 100 kg/j 

125 mg/l si flux journalier maximal autorisé > 100 kg/j 

Hydrocarbures totaux  10 mg/l si rejet > 100 g/j 

Azote 30 mg/l si flux journalier maximal autorisé > 50 kg/j 

Phosphore 10 mg/l si flux journalier maximal autorisé > 15 kg/j 

pH  5,5 < pH < 8,5 

Température  T < 30 °C 
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3 Analyse des incidences prévisibles du projet et Mesures  

3.1 Phase travaux 

3.1.1 Les effets de la phase travaux 

Les périodes de chantier sont toujours des moments où des contraintes d’ordres différents font peser sur 

l’environnement des pressions fortes en matière de :  

➢ Nuisances phoniques occasionnées par le bruit des engins de travaux publics et le trafic des camions. 
Les effets du chantier seront toutefois limités localement et temporellement. Pendant la durée des 
travaux, la mise en œuvre des engins sera à l’origine d’émissions sonores supérieures à celles 
connues actuellement. Ces nuisances seront plus particulièrement perceptibles au droit des 
bâtiments à proximité. On rappellera toutefois que les travaux s’effectueront en semaine pendant la 
période diurne, en dehors des périodes de congés estivaux, et que les engins de chantier sont tenus 
au respect des normes en vigueur, ils ne constitueront donc pas un risque pour la population locale. 

 Il s’agit ici d’un effet direct temporaire sur l’environnement qui ne constitue pas un enjeu important 
localement et n’appellera que des mesures de bons sens en termes d’entretien des engins et de gestion 
du chantier.  

➢ Nuisances dues aux vibrations provoquées par les travaux : l’extraction des faciès en place ne posera 
pas de problèmes particuliers d’exécution. Le compactage des matériaux est également une source 
de vibrations non négligeable sur les activités riveraines. Néanmoins, les vibrations ressenties 
devraient être limitées et sans effet sur les constructions. 

 Il s’agit ici d’un effet direct temporaire sur l’environnement qui ne constitue pas un enjeu important 
localement et n’appellera que des mesures de bons sens en termes de gestion du chantier.  

➢ Nuisances visuelles (artificialisation du site, engins…). Elles seront réelles pendant les travaux et ne 
concerneront véritablement que les habitations limitrophes et les véhicules transitant sur les voiries 
périphériques. Les perceptions évolueront au fur et à mesure de la progression des différentes 
phases du chantier.  

 Il s’agit ici d’un effet direct temporaire sur l’environnement qui ne constitue pas un enjeu important 
localement et n’appellera que des mesures de bons sens en termes de gestion du chantier.  

➢ Modifications des conditions d’accès et de circulation (problèmes éventuels de sécurité) autour du 
site, portant essentiellement sur le trafic proprement dit (insertion de véhicules de chantier), mais 
également sur l’état des chaussées limitrophes. Notons que les engins lourds seront amenés sur 
porte-char réduisant les risques de détérioration des voiries par des engins à chenilles.  

 Il s’agit ici d’un effet direct temporaire sur l’environnement qui ne constitue pas un enjeu important 
localement et n’appellera que des mesures de bons sens en termes de gestion et de signalisation du 
chantier 

➢ Risque de pollution en cas par exemple d’incident mécanique des engins de chantier, lors de la 
réalisation des enrobés bitumineux ou lors de l’utilisation de laitance de béton ; en provenance des 
stockages de produits, matériaux, matériels, et autres éléments nécessaires à la conduite des travaux 
présentent un risque d’entraînement de polluant vers le milieu naturel. Compte tenu de la taille du 
projet, le risque de lessivage avec migration en profondeur d’un polluant émis en surface apparaît 
faible. Des mesures adaptées dans la phase du chantier permettront de prendre en compte cette 
problématique.  
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➢ Risque de déstabilisation des sols : les formations superficielles du sol, lorsqu’elles seront mises à 
nu, seront sensibles à l’érosion.  

 Ce point constitue un effet direct temporaire très ponctuel qui ne constitue globalement pas un enjeu 
important et n’appellera que des mesures de bons sens en termes de gestion du chantier.  

➢ Émission de boue et de poussières : les opérations de terrassement prévues dans le cadre du projet, 
suivant la période où elles seront menées pourront être à l’origine d’émissions importantes de 
poussières en saison sèche ou de boue en saison humide avec notamment pour conséquence dans 
les deux cas un risque d’entraînement de fines par les eaux pluviales lors de leur ruissellement.  

 Ce point constitue un effet direct temporaire qui appellera des mesures de protection des eaux via une 
condamnation temporaire des exutoires existants et, si nécessaire, la création de noues temporaires. 
Concernant les risques d’entraînement de boue sur le réseau viaire de la commune, il s’agit d’un effet 
mineur qu’une gestion de bon sens du chantier permettra d’atténuer (décrottage des roues, gestion des 
coulées avant qu’elles n’atteignent les voies).  

Concernant le risque de formation d’un nuage par émission importante de poussière vers les voies 

de circulation limitrophe et vers les habitations limitrophes, il s’agit d’un effet faible de part la taille du 

projet. Toutefois, une gestion de bon sens du chantier permettra d’éviter ce risque ; les sols pourront 

notamment être humidifiés en cas de nécessité. 

➢ Rejets et déchets de chantier : le chantier sera générateur de déchets. Les différents déchets sont 
susceptibles de poser des problèmes environnementaux en fonction de leurs devenirs et devront faire 
l’objet de mesures particulières quant à leur gestion. Selon les cas, on y trouvera de façon générique :  

• les déblais de terrassements liés à la mise en œuvre du chantier, ceux-ci seront réutilisés in 
situ autant que faire se peut,  

• les déchets solides divers liés à la réalisation du génie civil, puis des travaux de second œuvre 
d’une grande variété (coulis de ciment ou bétons, ferrailles, bois, « plastiques » divers, papiers 
et cartons, verres…), 

• les rejets ou émissions liquides liés à différentes configurations possibles : eaux pluviales de 
lessivage, de terrassement ou de chantier, assainissement de chantier…  

 Il s’agit d’un effet direct temporaire mineur du projet sur son environnement qui sera pris en compte par 
une gestion adaptée du chantier. Cet effet sera toutefois limité par le choix d’un traitement des 
matériaux en place en accord avec les orientations de la Loi Grenelle de l’Environnement.  

➢ Découverte fortuite de vestiges archéologiques : en cas de découverte fortuite, les services en charge 
de l’archéologie devront immédiatement être informés. 

➢ Dérangement et destruction de milieux naturels et d’espèces : les travaux concernent exclusivement 
un terrain urbanisé entouré de terrains urbanisés et d’infrastructures : aéroport juste au Nord et RN 
n°237 au Sud. 

 

L’ensemble de ces incidences fera l’objet de mesures spécifiques liées à la gestion du chantier, 

du matériel utilisé et de la période d’intervention sur le site qui devra être adaptée. 
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3.2 Effets sur le contexte physique et les éléments structurants. 

3.2.1 Contexte géologique. 

Le projet ne prévoit pas d’excavation majeure ou de création de forage. Il ne portera pas atteinte aux 

caractéristiques géologiques. 

Les bâtiments et les voiries seront construits suivant les règles de l’art et en respectant les réglementations 

en vigueur (normes, DTU, etc…). 

Aucune incidence 

 

3.2.2 Aléa retrait / gonflement des argiles. 

Non concerné. 

 

Mesures : 

Les conditions de pose des réseaux, les fondations des bâtiments et la mise en place des ouvrages devront 

être adaptées à la nature des sols. Les normes en vigueur et les recommandations des constructeurs seront 

respectées. 

 

3.2.3 Contexte hydrogéologique  

3.2.3.1 Masse d’eau souterraine 

Les aquifères présents n’entraînent pas de contrainte particulière vis-à-vis du projet.  

La vulnérabilité des eaux souterraines à une pollution superficielle apparaît donc plutôt limitée. De plus, pour 

être réellement significatives, ces pollutions doivent être quantitativement importantes. En effet, les 

formations superficielles du sol seront en mesure de retenir voire d’éliminer en sub-surface les Matières En 

Suspension (M.E.S.) sur lesquelles est généralement adsorbée la plus grande partie des polluants.  

Le projet prévoyant de l’imperméabilisation, celui-ci prévoit des ouvrages de collecte et le rejet par infiltration 

des eaux pluviales avec prétraitement (par décantation et filtration).  

 

Concernant les hydrocarbures, le site sera pourvu de séparateurs à hydrocarbures.  

Concernant les autres substances de l’Arrêté du 10/07/1990, celles-ci ne sont pas présentent sur site. 
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En cas de pollutions accidentelles et saisonnières : 

Les pollutions accidentelles sont liées aux risques routiers, plus concrètement à la déverse de matières 

dangereuses ou toxiques pour l’environnement. Ces risques ne sont ni prévisibles, ni estimables. 

Mesures : 

L’entretien des ouvrages est à prévoir. Il s’agira essentiellement de ramasser les déchets présents au niveau 

des avaloirs.  

Un nettoyage préalable des ouvrages sera nécessaire avant leur remise en service. 

Un contrôle du bon état des ouvrages sera réalisé après chaque évènement pluvieux exceptionnel. 

 

3.2.3.2 Phénomène de remontées de nappe 

Les investigations de terrain n’ont pas permis de mettre en évidence la présence d’une nappe affleurante. 

Aucune incidence. 

 

3.2.3.3 Captages d’eau potable. 

Sans objet 

 

3.3 Effets sur le contexte topographique et hydrographique 

3.3.1 Contexte topographique 

Le profil général du terrain sera modifié essentiellement au niveau de la voirie et des bâtiments. Aucune 

incidence. 
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3.3.2 Contexte hydrographique – eaux de ruissellement 

3.3.2.1 Incidences quantitatives sur le milieu récepteur : 

En fonctionnement normal : 

En fonctionnement normal et dans le cadre d’un entretien bien mené, soit jusqu’à une pluie de période de 

retour de 30 ans, aucune incidence ne devrait être à craindre. 

Mesures : 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser l’entretien des ouvrages pluviaux. 

 

Lors d’un évènement pluvial exceptionnel : 

Lors de pluies supérieures aux pluies centennales, les ouvrages devraient connaître des insuffisances. Les 

eaux pourraient surverser vers l’aval du terrain mais rester sur la parcelle ; pas d’écoulement possible vers 

des parcelles situées en aval. 

Mesures : 

Un contrôle du bon état des ouvrages sera réalisé après chaque évènement pluvieux exceptionnel avec 

nettoyage si nécessaire. 
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4 Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 - 2027 
Situation du projet liée 

à l’imperméabilisation 

1 Repenser les aménagements de cours d’eau dans leur bassin versant :  

1A Prévenir et restauration du bassin versant  

1B 

Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

Traitement des EP par 

décantation / filtration + 

séparateur à 

hydrocarbures 

1C Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau des zones estuariennes et 

des annexes hydrauliques 
 

1D Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau  

1E Limiter et encadrer la création de plans d’eau  

1F Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur  

1G Favoriser la prise de conscience  

1H Améliorer la connaissance  

1I Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des 

crues et les capacités de ralentissement des submersions marines 
 

2 Réduire la pollution par les nitrates :  

2A Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du bassin versant de la Loire  

2B Adapter les programmes d’actions en zones vulnérables sur la base des diagnostics 

régionaux 
 

2C Développer l’incitation sur les territoires prioritaires  

2D Améliorer la connaissance  

3 Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique:  

3A Poursuivre la réduction des rejets ponctuels des polluants organiques et phosphorés  

3B Prévenir les apports de phosphore diffus  

3C Améliorer l’efficacité de la collecte des eaux usées  

3D 
Maitriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme 

Infiltration des eaux 

pluviales  

3E Réhabiliter les installations d’assainissement non collectif non conformes  
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Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 – 2027 - SUITE 
Situation du projet liée 

à l’imperméabilisation 

4 Maitriser et réduire la pollution par les pesticides :  

4A 
Réduire l’utilisation des pesticides et améliorer les pratiques 

Respect Arrêté 

Préfectoral 

4B Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les infrastructures 

publiques 
 

4C Développer la formation des professionnels  

4D Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer l’usage des pesticides  

4E Améliorer la connaissance  

5 Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants  

5A Poursuivre l'acquisition des connaissances  

5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives  

5C Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations  

6 Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

6A Améliorer l'information sur les ressources et équipements utilisés pour l'alimentation en 

eau potable 
 

6B Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages  

6C Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les aires 

d'alimentation 

des captages 

 

6D Mettre en place des schémas d'alerte pour les captages  

6E Réserver certaines ressources à l'eau potable  

6F Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages sensibles en 

eaux continentales et littorales 
 

6G Mieux connaître les rejets, le comportement dans l'environnement et l’impact sanitaire 

des micropolluants 
 

7 Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable  

7A Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de 

la ressource en eau 
 

7B Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins en période de basses eaux  

7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux et 

dans le bassin concerné par la disposition 7B-4 
 

7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hors 

période de basses eaux 
 

7E Gérer la crise  

8 Préserver et restaurer les zones humides :  

8A Préserver et restaurer les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités  

8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et 

activités 
Pas de zone humide 

8C Préserver, gérer et restaurer les grands marais littoraux  

8D Favoriser la prise de conscience  

8E Améliorer la connaissance  
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Objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022 – 2027 - SUITE 
Situation du projet liée 

à l’imperméabilisation 

9 Préserver la biodiversité aquatique  

9A Restaurer le fonctionnement des circuits de migration  

9B Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux 

aquatiques et de leurs habitats 
 

9C Mettre en valeur le patrimoine halieutique  

9D Contrôler les espèces envahissantes  

10 Préserver le littoral  

10A Réduire significativement l’eutrophisation des eaux côtières et de transition  

10B Limiter ou supprimer certains rejets en mer  

10C Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade  

10D Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles et de 

pêche à pied professionnelle 
 

10E Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de pêche à pied de 

loisir 
 

10F Aménager le littoral en prenant en compte l’environnement  

10G Améliorer la connaissance des milieux littoraux  

10I Préciser les conditions d’extraction de certains matériaux marins  

11 Préserver les têtes de bassin versant :  

11A Restaurer et préserver les têtes de bassin versant  

11B Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant  

12 Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques : 
 

12A Des SAGE partout où c’est « nécessaire »  

12B Renforcer l’autorité des commissions locales de l’eau  

12C Renforcer la cohérence des politiques publiques  

12D Renforcer la cohérence des SAGE voisins  

12E Structurer les maitrises d’ouvrage territoriales dans le domaine de l’eau  

12F Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la décision pour atteindre le bon état 

des eaux 
 

13 Mettre en place des outils réglementaires et financiers :  

13A Mieux coordonner l’action réglementaire de l’Etat et l’action financière de l’agence de 

l’eau 
 

13B Optimiser l’action financière de l’agence de l’eau  

14 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges :  

14A Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de solutions partagées  

14B Favoriser la prise de conscience  

14C Améliorer l’accès à l’information sur l’eau  

Le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE Loire Bretagne 
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KIMO S3230406.L23

Rapport de campagne
LDB23

25/02/2025

Société : Appareil :

DB300 n° : 17080264

Microphone n° : 0504936

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 11/09/2023

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 04/06/2024 12:53:31

Fin de mesure : 04/06/2024 13:23:58

Durée de la mesure : 00:30:27

Pondération Leq : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 1/8 s

LAeq

LCpk

Résultats (Modifiés)  :

Départ de mesure :

04/06/2024 12:53:31

Fin de mesure :

04/06/2024 13:23:58

Durée de la mesure : 00:30:27

LAeq : 52,1 dB
LAeq max : 73,3 dB
LAeq min : 37,2 dB
LCeq : 62,1 dB
LCeq max : 85,3 dB
LCeq min : 49,0 dB
LCpk max : 93,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 65,6 dB
L10 = 52,6 dB
L50 = 41,9 dB
L90 = 39,5 dB
L95 = 39,1 dB

C10 = 0 %
C20 = 0 %
C30 = 0 %
C40 = 71,5 %
C50 = 21,4 %
C60 = 5,9 %
C70 = 1,1 %
C80 = 0 %
C90 = 0 %
C100 = 0 %
C110 = 0 %
C120 = 0 %
C130 = 0 %
C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO S3250406.L23

Rapport de campagne
LDB23

12/11/2024

Société : Appareil :

DB300 n° : 17080264

Microphone n° : 0504936

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 11/09/2023

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 04/06/2024 14:07:37

Fin de mesure : 04/06/2024 14:39:29

Durée de la mesure : 00:31:52

Pondération Leq : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 1/8 s

LAeq

LCpk

Résultats (Modifiés)  :

Départ de mesure :

04/06/2024 14:07:37

Fin de mesure :

04/06/2024 14:39:29

Durée de la mesure : 00:31:52

LAeq : 58,0 dB
LAeq max : 85,2 dB
LAeq min : 40,5 dB
LCeq : 67,9 dB
LCeq max : 90,1 dB
LCeq min : 54,7 dB
LCpk max : 99,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 70 dB
L10 = 58 dB
L50 = 49,1 dB
L90 = 45,9 dB
L95 = 45,4 dB

C10 = 0 %
C20 = 0 %
C30 = 0 %
C40 = 2,5 %
C50 = 80 %
C60 = 15,3 %
C70 = 1,9 %
C80 = 0,2 %
C90 = 0 %
C100 = 0 %
C110 = 0 %
C120 = 0 %
C130 = 0 %
C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO S3240406.L23

Rapport de campagne
LDB23

12/11/2024

Société : Appareil :

DB300 n° : 17080264

Microphone n° : 0504936

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 11/09/2023

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 04/06/2024 13:28:22

Fin de mesure : 04/06/2024 13:58:30

Durée de la mesure : 00:30:08

Pondération Leq : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 1/8 s

LAeq

LCpk

Résultats (Modifiés)  :

Départ de mesure :

04/06/2024 13:28:22

Fin de mesure :

04/06/2024 13:58:30

Durée de la mesure : 00:30:08

LAeq : 52,2 dB
LAeq max : 70,4 dB
LAeq min : 40,7 dB
LCeq : 64,5 dB
LCeq max : 79,3 dB
LCeq min : 52,0 dB
LCpk max : 88,2 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 62,2 dB
L10 = 53,8 dB
L50 = 50 dB
L90 = 46,1 dB
L95 = 44,9 dB

C10 = 0 %
C20 = 0 %
C30 = 0 %
C40 = 5,1 %
C50 = 89,8 %
C60 = 4,7 %
C70 = 0,5 %
C80 = 0 %
C90 = 0 %
C100 = 0 %
C110 = 0 %
C120 = 0 %
C130 = 0 %
C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :




